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 INTRODUCTION

 PERTINENCE DE LA STRATEGIE NATIONALE POUR L�EGALITE ET L�EQUITE DE
GENRE (SNEEG) POUR LE PAYS

Au cours des deux derni�res d�cennies, les questions de genre ont suscit� un int�r�t de plus en
plus marqu� au  sein de la communaut� internationale. Cet int�r�t s�est concr�tis� avec
l�adoption du Programme d�action de Beijing pour la promotion de la femme, qui signait ainsi
la reconnaissance mondiale de l�importance de l��galit� des sexes pour le d�veloppement et  la
paix.

La vingt-troisi�me session extraordinaire de l�Assembl�e g�n�rale des Nations Unies,
organis�e en juin 2000, pour faire le bilan du Programme d�action de Beijing cinq ans apr�s, a
�t� l�occasion de conforter cette reconnaissance en adoptant l�int�gration du genre dans le
d�veloppement  comme une strat�gie incontournable pour r�aliser l��galit� entre les femmes et
les hommes.

Int�grer le genre dans le d�veloppement consiste � prendre en compte les pr�occupations et les
exp�riences des femmes aus si bien que celles des hommes dans l��laboration, la mise en
�uvre, le suivi et l��valuation des politiques et programmes dans les domaines, politique,
�conomique et social. L�objectif vis� �tant de faire en sorte que les femmes et les hommes
puissent participer conjointement aux processus de planification et de d�cision, et b�n�ficier �
�galit� des fruits du d�veloppement.

C�est dans ce cadre que S�o Tom� et Pr�ncipe, � l�instar des pays signataires de la D�claration
de Beijing, a d�cid� d�adopter une d� marche soucieuse d��galit� entre l�homme et la femme et
d��laborer une Strat�gie Nationale pour l�Egalit� et l�Equit� de Genre en vue de donner corps �
la d�marche �nonc�e.

Cette option, conforme aux engagements des autorit�s pour l�am�lioration des cond itions de
vie de la population et l�augmentation de la participation des femmes au processus de
d�veloppement, est corrobor�e par les r�sultats du diagnostic de la population et du genre,
r�actualis� par la Direction de la Planification du Minist�re du Pla n et des Finances en janvier
2004 et ceux de l��valuation du genre � S�o Tom� et Pr�ncipe, r�alis�e par la Banque Mondiale
en juin 2004.

Ces analyses mettent en exergue la persistance de situations d�in�galit� de conditions de vie et
de chances entre les filles et les gar�ons, les femmes et les hommes dans les domaines social,
�conomique, juridique et politique et ceci, malgr� les garanties que leur offrent la Constitution
et la l�gislation nationale.

Il appara�t ainsi qu�� S�o Tom� et Pr�ncipe, les fem mes et les hommes ne jouissent pas du
m�me statut dans la soci�t�, la pr�dominance de l�homme sur la femme est socialement
accept�e. Sur le plan �conomique, les femmes sont actives dans plusieurs secteurs, mais elles
n�ont pas les m�mes chances que les hom mes de disposer des moyens de production et des
ressources financi�res n�cessaires � leurs activit�s. Elles participent moins � la vie politique et
sont sous repr�sent�es dans les instances de d�cision ; elles subissent davantage le fardeau de
la pauvret� et sont plus que les hommes victimes de violences.
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 Mais les difficult�s que ressentent les femmes avec une particuli�re acuit� ne sauraient �tre
r�solues par de simples ajustements con�us sp�cifiquement en leur faveur. Elles exigent un
v�ritable changemen t dans la fa�on m�me de situer les probl�mes et de d�finir les strat�gies
de r�ponse. C�est � cela que la SNEEG va r�pondre en adoptant l�approche genre  comme
d�marche d�analyse et de r�flexion de la situation des femmes et des hommes dans la soci�t�
et dans le d�veloppement.

La SNEEG va ainsi contribuer � la construction d�une soci�t� qui int�gre harmonieusement ses
composantes f�minine et masculine gr�ce au renforcement de valeurs telles que la solidarit�, la
justice sociale et l��quit�. A ce titre, elle s�attachera � :
- clarifier la vision du pays en mati�re de genre et l�engagement des diff�rentes composantes

de la soci�t� y compris les autorit�s politiques � r�aliser cette vision ;
- avoir une bonne compr�hension des facteurs de r�sistance qui emp�chen t la participation

�quitable des femmes et des hommes aux processus de d�veloppement et de d�cision dans
toutes les sph�res de la vie �conomique et sociale ;

- rendre visible les questions de genre dans la soci�t� et proposer les mesures appropri�es
pour lever les contraintes � l��galit� des sexes et obtenir les changements souhait�s en
mati�re de genre ;

- assurer l�ad�quation entre les orientations pour l��galit� de genre et les options de
d�veloppement du pays et �viter les incoh�rences entre les politiques,  programmes et
projets ;

- assurer la coh�rence des voies et moyens � mettre en �uvre pour r�aliser l��galit� et
l��quit� de genre.

La SNEEG se pose, d�s lors, comme un moyen de promotion de l��galit� et de l��quit� entre
les femmes et les hommes et par del� cet acquis, comme un gage de s�curit� � la r�alisation
d�un d�veloppement durable � S�o Tom� et Pr�ncipe.

 BENEFICIAIRES DE LA SNEEG

La SNEEG va servir de cadre d�orientation, pour les cinq prochaines ann�es, � tous les acteurs
de d�veloppement dans l�i dentification des priorit�s et la formulation des politiques et
programmes macro-�conomiques et sectoriels. Le but vis� �tant d�amener les partenaires de
d�veloppement � consid�rer les pr�occupations diff�renci�es des femmes et des hommes et la
satisfaction de leurs besoins pratiques et strat�giques comme un objectif de d�veloppement.

La Strat�gie va b�n�ficier en premier � l�Etat et � ses d�membrements, qui se voient ainsi doter
d�un outil d�terminant dans la fixation des priorit�s nationales et la plan ification des
interventions de d�veloppement pour une plus grande �galit� entre les hommes et les femmes.

La Strat�gie sera �galement utile aux organisations de la soci�t� civile et aux partenaires de la
coop�ration bilat�rale et multilat�rale, qui vont p ouvoir harmoniser leurs interventions avec les
priorit�s et orientations d�finies par la Strat�gie.

Enfin, les principaux b�n�ficiaires de la SNEEG seront les diff�rentes composantes de la
population qui vont ainsi voir leurs pr�occupations traduites en priorit�s de d�veloppement
pour une meilleure prise en compte dans les diff�rents instruments de d�veloppement
nationaux et sectoriels.
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 METHODOLOGIE D�ELABORATION

L��laboration de la SNEEG s�est d�roul�e sur une p�riode effective de cinq semaines allant du
14 ao�t au 18 septembre 2004. Pour mener l�exercice, une �quipe technique multidisciplinaire
a �t� mise en place.

L��quipe comprenait 36 techniciens provenant du Cabinet du Premier Ministre et des
minist�res sectoriels ; des personnes ressources du Syst�me des Nations Unies se sont joints �
l��quipe pour apporter leur appui. La Conseill�re R�gionale en Genre de l�Equipe d�Appui
Technique de l�UNFPA/DAKAR ainsi qu�une Consultante r�gionale en genre ont �t� mises �
disposition de l��quipe nationale par l e Syst�me des Nations Unies de S�o Tom� et Pr�ncipe
pour conduire l�exercice. (cf liste en annexe)

L�approche participative et interactive a �t� adopt�e durant tout le processus ; elle a permis
d�instaurer des �changes fructueux aux diff�rentes �tapes de l��laboration de la Strat�gie et de
tirer parti de toutes les exp�riences et initiatives  des membres de l��quipe technique et des
personnes ressources. Les discussions ont �t� compl�t�es par une importante revue
documentaire. (cf liste en annexe)

La tenue d�un atelier de pr� validation, le 15 septembre 2004, a permis d��largir la
concertation � pr�s de 100 personnes provenant de tous les secteurs de d�veloppement, de la
soci�t� civile et de la coop�ration internationale ; l�objectif �tait de partager les r �sultats de
l�analyse de situation du genre et les options strat�giques retenues pour r�aliser l��galit� et
l��quit� entre les femmes et les hommes � S�o Tom� et Pr�ncipe.

Le processus d��laboration de la Strat�gie a d�marr� avec la tenue d�un atelier m�t hodologique
de deux jours, les 17 et 18 ao�t 2004. Cet atelier avait pour objectifs (i) de mettre l��quipe
technique nationale au m�me niveau d�information concernant le processus d��laboration de la
Strat�gie, (ii) de pr�senter la m�thodologie d��laborati on de la Strat�gie ainsi que les outils
d�analyse et de planification retenus pour l�exercice. Cet atelier a �t� l�occasion de faire un
rappel sur le genre afin de cr�er au sein de l��quipe nationale une compr�hension commune
des questions de genre et de l�approche genre et d�veloppement.

L�exercice d��laboration proprement dit s�est d�roul� en cinq �tapes :
- une premi�re �tape consacr�e � l�analyse de situation du genre � S�o Tom� et Pr�ncipe dans
les cinq domaines de priorit� retenus. L�objectif �tant de mettre en �vidence les questions de
genre auxquelles les femmes et les hommes sont confront�s et d�identifier les probl�mes et les
causes qui les soustendent.

- une deuxi�me �tape durant laquelle les orientations strat�giques, les objectifs et les str at�gies
pour lever les contraintes identifi�es dans l�analyse de situation sont propos�s ;

- une troisi�me �tape qui a permis la formulation des r�sultats attendus de la strat�gie par
domaine ainsi que la d�finition des indicateurs et la proposition des a ctions � mener ;
une quatri�me �tape consacr�e � la r�daction des diff�rentes parties du rapport par la
consultante r�gionale, sur la base des contributions des groupes de travail.
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A chacune de ces �tapes, les travaux de groupe ont altern� avec les s�a nces pl�ni�res de
restitution et validation.

 DUREE DE MISE EN �UVRE DE LA STRATEGIE

L�horizon 2010 est le terme que la SNEEG se donne pour faire progresser l��galit� et l��quit�
dans les cinq domaines prioritaires retenus et am�liorer la situation des fe mmes gr�ce � une
r�elle r�duction des in�galit�s qui l�affectent n�gativement. La Strat�gie est planifi�e pour une
p�riode de cinq ans, l�ann�e 2005 sera une ann�e de transition ayant pour objet de cr�er les
conditions institutionnelles et financi�res n�ce ssaires � une mise en �uvre effective des
diff�rents programmes de la Strat�gie.

Ce d�lai de cinq ans est s�rement insuffisant pour obtenir totalement les changements de
comportement souhait�s et proc�der aux mutations structurelles n�cessaires, mais il  pourra �tre
renouvel� autant de fois que n�cessaire pour que l��galit� et l��quit� entre les hommes et les
femmes soient une r�alit� � S�o Tom� et Pr�ncipe d�ici 2015. Ce terme �tant celui du
Gouvernement et celui des Objectifs du Mill�naire pour le D�vel oppement pour r�duire la
pauvret�, am�liorer la qualit� de vie des populations et diminuer consid�rablement les
diff�rences sociales et de genre sur l�ensemble du pays.

 PLAN DU DOCUMENT

La SNEEG est structur�e en six parties. Elle comprend une introduct ion, une conclusion et
quatre chapitres.

* L�introduction et la conclusion traitent respectivement de la pertinence d�avoir un cadre
d�orientation strat�gique pour le genre et des conditions pr�alables � la mise en �uvre
efficace de la Strat�gie pour l�E galit� et l�Equit� de Genre.

 Le chapitre I d�crit les contextes externe et interne dans lesquels s�inscrit la Strat�gie dans
une pr�sentation qui met l�accent sur les cadres de r�f�rence relatifs au genre d�velopp�s
aux niveaux international et national et fait le lien entre leurs choix et orientations
politiques et �conomiques et ceux de la Strat�gie.

 Le chapitre II pr�sente la situation du genre � S�o Tom� et Pr�ncipe et donne une
appr�ciation globale de l��galit� et de l��quit� entre les femmes et les hommes en mettant
en exergue les questions d�in�galit� de genre qui se posent et les contraintes � la promotion
et � la participation effective et �quitable des femmes et des hommes au processus de
d�veloppement.

 Le chapitre III pr�cise les orientations s trat�giques, les objectifs � atteindre et les strat�gies
d�intervention retenues pour inscrire l��galit� de genre et la promotion de la femme dans un
cadre d��volution favorable d�ici  2010.

 Le chapitre IV pr�sente le sch�ma institutionnel de mise en �uvr e et de suivi-�valuation de
la SNEEG.
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CHAPITRE I - CONTEXTE

1.1. ENVIRONNEMENT INTERNATIONAL ET REGIONAL

Depuis la Conf�rence mondiale sur les femmes tenue � Nairobi en 1985, la lutte des femmes
pour � l’Egalit�, le D�veloppement et la Paix �, th�me repri s pour la Conf�rence Mondiale de
Beijing, appara�t comme un combat men� sur tous les fronts avec une d�termination et une
vitalit�, in�gal�es dans l’histoire. Cependant, � l’image de la Convention des Nations Unies sur
l’Elimination de toutes formes de Discrimination � l’�gard des Femmes (CEDAW), que la
majorit� des Etats ont sign�e, mais dont l’application est, au mieux, partielle dans de nombreux
pays, beaucoup reste � faire concr�tement pour la promotion de la femme.

La Conf�rence de Beijing a �t� l�o ccasion pour la communaut� internationale de d�finir 12
axes prioritaires d’intervention : 1) la pauvret�, 2) l’�ducation et la formation, 3)
l’environnement, 4) la petite fille, 5) la sant�, 6) la violence, 7) les droits de la personne
humaine, 8) les m�d ias, 9) les conflits arm�s, 10) l’�conomie, 11) la prise de d�cisions, et 12)
les m�canismes institutionnels, comme pour rappeler que la croissance �conomique ne sera pas
la panac�e si les questions sociales et de d�veloppement humain auxquels ces domaines  font
r�f�rence ne sont pas rapidement r�solues pour toutes les cat�gories de la population et en
l�occurrence les femmes.

L�adoption en septembre 2000 des Objectifs du Mill�naire pour le D�veloppement (OMD) est
un renouvellement de cette prise de conscience et de l�engagement pris par les dirigeants du
monde lors des conf�rences organis�es par les Nations Unies durant les deux derni�res
d�cennies de promouvoir l��galit� entre les hommes et les femmes et d�acc�l�rer la
d�marginalisation des femmes au prof it d�un d�veloppement humain durable et l��radication
de la pauvret�.

C�est ainsi que l�objectif 3 des OMD est consacr� � la promotion de l��galit� des sexes et �
l�autonomisation des femmes. Cet objectif est l�occasion pour la communaut� internationale
de r�it�rer l�importance d��laborer des politiques et programmes sensibles au genre et d�y
inclure les besoins sp�cifiques, pratiques et strat�giques des femmes. Outre cet objectif, il est
sous entendu que les questions de genre doivent �tre prises en com pte de mani�re transversale
au niveau de chacun des OMD.

L�av�nement du Nouveau Partenariat pour le D�veloppement de l�Afrique (NEPAD), qui est
l�expression d�un engagement des dirigeants africains � promouvoir individuellement et
collectivement le d�velo ppement durable dans leur pays respectif et en Afrique, a �t�
l�occasion pour les chefs d�Etat et de gouvernement de rappeler que la marginalisation des
femmes �tait encore r�elle en d�pit des progr�s de ces derni�res ann�es et de s�engager �
assurer l��ga lit� entre les sexes et l�int�gration pleine et enti�re des femmes au d�veloppement
politique et socio�conomique 1. Cet engagement est explicitement traduit au niveau de
l�objectif de r�duction de la pauvret� du NEPAD o� il stipul� que les probl�mes sp�cifi ques
des femmes pauvres doivent �tre pris en compte dans les mesures anti -pauvret�.
Au mois d�ao�t 2004, S�o Tom� et Pr�ncipe a abrit� la V �me  Conf�rence des Pays de Langue
Portugaise (CPLP) au cours de laquelle il a �t� r�it�r� l�engagement de la communau t�

1 Extrait de la � D�claration sur la d�mocratie, la bonne gouvernance politique, �conomique et d�entreprise � du
NEPAD.
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lusophone � promouvoir une politique de genre et � mettre en �uvre les recommandations
internationales et nationales sur la promotion des femmes pour un d�veloppement �quilibr� et
durable.2

Cependant, avec la globalisation de l��conomie mondiale appar ue ces derni�res ann�es,
l�objectif de croissance �conomique prend le dessus sur les co�ts environnementaux, sociaux,
culturels et plus particuli�rement sur celui de l��galit� et de l��quit� hommes -femmes qui court
le risque de se voir rel�guer loin sur l� �chelle des priorit�s de d�veloppement.

Aussi, aujourd�hui plus que jamais, il est important de maintenir
la pression et de concr�tiser l�engagement de la  communaut�
internationale pour l�instauration d�un d�veloppement durable
fond� sur l��galit � des sexes et la justice sociale

2 IV Conf�rence des Chefs d�Etat et de Gouvernemen t de la Communaut� des Pays de Langue Portugaise,
Brasilia, 2002.
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1.2. Contexte national

 Situation g�ographique

S�o Tom� et Pr�ncipe constitu� de deux
�les, est un archipel situ� � l�ouest de la
c�te africaine, dans le Golfe de Guin�e, �
environ 300 Km de la c�te ouest du Gabo n.
L�archipel couvre une superficie totale de
1001 km2. L��le de Sao Tom� et ses �lots
fait 859 km2 de superficie et celle de
Pr�ncipe et ses �lots, couvre une superficie
de 142 km2.
Ce sont des �les d�origine volcanique, avec
un relief tr�s accident�, d ont les pointes les
plus �lev�es sont le Pic de Sao Tom� (2024
m) et le Pic de Pr�ncipe (948 m).
Le climat est tropical humide, caract�ris�
par deux saisons s�ches et deux saisons des
pluies.
La nature montagneuse des �les est �
l�origine d�une grande dive rsit� climatique
dans le pays.

Figure 1 : Carte administrative et politique de la
R�publique D�mocratique de Sao Tom� et Pr�ncipe

Sur le plan administratif, l��le de S�o Tom� est structur�e en six districts  alors que l��le de
Pr�ncipe constitue une r�gion autonome.

 Situation sociale et politique

La population de S�o Tom� et Pr�ncipe est estim�e � 137.599 habitants selon le 3 �me

Recensement G�n�ral de la Population et de l�Habitat, r�alis� en 2001. 95,7% d e la
population totale se trouve dans l��le de S�o Tom� et 4,3 % dans l��le de Pr�ncipe qui compte
environ 5966 habitants. En 2015, la population de S�o Tom� et Pr�ncipe atteindrait 200.000
habitants. Les femmes sont l�g�rement plus nombreuses que les homm es, elles constituent
51% de la population.

La population santom�enne est �galement tr�s jeune avec pr�s de 42% de la population qui
ont moins de 15 ans et 48% de la population f�minine qui est en �ge de procr�er. On observe
�galement un grand flux migra toire vers les centres urbains avec une forte concentration de la
population dans la capitale. La langue la plus couramment parl�e est le portugais, viennent
ensuite les autres langues, parl�es selon le groupe ethnique d�appartenance. La religion
chr�tienn e est largement majoritaire sur les deux �les.

Le tissu social de S�o Tom� et Pr�ncipe est caract�ris� par une grande h�t�rog�n�it�. La
soci�t� santom�enne est multiculturelle ; c�est une soci�t� biologiquement cr�ole, stratifi�e
autour de cinq groupes ethniques d�ascendance diverse qui cohabitent sur les �les : les forros,
les minui�, les tongas, les angolares et les cap -verdiens. La situation de la  femme, du point de
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vue de sa fonction, de ses r�les et dans ses rapports � l�homme, n�est pas diff�rente d�une
communaut� � l�autre.

Sur le plan politique, S�o Tom� et Pr�ncipe, ancienne colonie portugaise, est devenu
ind�pendant en 1975. Dans les premi�res ann�es de son ind�pendance, le pays a opt� pour
une voie de d�veloppement soustendue par une r�voluti on culturelle et sociale et bas�e sur
l��conomie centralis�e avec un r�gime de parti unique.

En 1990, le pays s�est dot� d�une nouvelle Constitution fond�e sur la d�mocratie et le
multipartisme. Le pouvoir est ainsi r�parti entre quatre institutions : le Pr�sident de la
R�publique, l�Assembl�e Nationale, le Gouvernement et les Tribunaux. Actuellement, S�o
Tom� et Pr�ncipe dispose depuis janvier 2003 d�une troisi�me Constitution. Le Pr�ncipe
d��galit� des hommes et des femmes en termes de droits humains, s ociaux, �conomiques,
culturels, civiques et politiques est garantit explicitement dans les deux derni�res
Constitutions.

Durant la p�riode coloniale, la situation de la femme est la m�me dans tous les groupes
ethniques ; domin� par l�homme, le r�le domes tique de la femme est pr�dominant ; elle
participe pratiquement pas � la vie �conomique et politique et n�a aucun pouvoir de d�cision.

Avec l�av�nement de l�ind�pendance, la situation de la femme a connu une �volution
favorable ; une revalorisation de l�image de la femme s�est fait sentir ; elle a d�sormais plus
de dignit� et devient plus active dans les mouvements r�volutionnaires et dans l��conomie.
C�est durant cette p�riode que les lois favorables � l��galit� ont �t� prises.

Toutefois, il est � souli gner que depuis 1990, les changements fr�quents de gouvernement
fragilisent les m�canismes institutionnels, portent pr�judice � la mise en �uvre des
orientations de d�veloppement et hypoth�quent l�atteinte des objectifs fix�s.

 Orientations en mati�re de d�veloppement

Avec un produit int�rieur brut par habitant de 340 US$ en 2003, la R�publique de S�o Tom�
est l�un des pays les plus pauvres du monde. Selon l��tude sur le profil de la pauvret� r�alis�e
en 2001, 54% de la population vit en dessous du seuil de pauvret� et 15% sont class�s dans
l�extr�me pauvret�. La pauvret� reste un ph�nom�ne largement rural avec 65% de la
population rurale qui vit en dessous du seuil de pauvret� et 22% dans l�extr�me pauvret�.

L�agriculture et la p�che sont les principale s activit�s de l��le. L��conomie du pays est
fortement d�pendante du cacao qui constitue 95% des exportations, mais le manque de
diversification de l�agriculture est un obstacle majeur � sa croissance. Avec un taux
d�endettement de 640% en 2000, S�o Tom� e t Pr�ncipe est �ligible � l�Initiative pour les Pays
Pauvres Tr�s Endett�s (IPPTE) et devrait atteindre le point d�ach�vement qui lui permettrait
de b�n�ficier d�un all�gement de sa dette d�ici fin 2004.

Les r�formes structurelles et institutionnelles ent reprises en 1998 ont permis au PIB de passer
de 1% en 1997 � 4,1% en 2002 et 6% en 2003. Les services constituent la part la plus
importante du PIB avec 63%, suivis par l�agriculture (20%) et l�industrie (17%). S�o Tom� et
Pr�ncipe est � la veille de conna �tre un changement majeur dans son �conomie avec la
production de p�trole offshore qui devrait commenc�e en 2007 -2008.
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Au vu de la situation �conomique et sociale ainsi d�crite, l�Etat a inscrit la croissance
�conomique et la r�duction de la pauvret� au c �ur de ses strat�gies d�intervention.

La strat�gie de r�duction de la pauvret� de S�o Tom� et Pr�ncipe, finalis�e en d�cembre 2002,
vise � r�duire de fa�on cons�quente la pauvret� d�ici 2015. Pour cela, le pays doit jouir d�un
acc�s universel aux service s de base d�ici  2015, avec une qualit� de vie am�lior�e incluant la
r�duction du foss� social et les disparit�s de genre.

Pour atteindre ces objectifs, le DSRP a identifi� exactement cinq piliers de base :  (i) stimuler
la croissance �conomique, surtout  par le biais de la promotion des activit�s du secteur priv�,
le tourisme, et le d�veloppement rural, (ii) cr�er des opportunit�s pour augmenter et
diversifier les revenus, surtout ceux des pauvres, (iii) r�former les institutions publiques,
renforcer les capacit�s et promouvoir la bonne gouvernance, (iv) d�velopper les ressources
humaines et l�acc�s aux services sociaux de base, et (v) mettre en  �uvre les m�canismes pour
le suivi et la mise � jour de la strat�gie.

Il est � noter que l�objectif de r�duct ion des disparit�s de genre retenu par le DSRP n�est pas
explicit� au niveau des axes strat�giques et donc est pratiquement pas visible dans les actions
prioritaires � l�exception du domaine de la sant�.

Dans ce contexte, la SNEEG trouve ici toute sa pertinence. Comme cadre de r�f�rence, elle
constitue un rep�re pour les diff�rents secteurs de d�veloppement qui disposent, d�s lors, des
justifications et orientations pour faire le lien avec leurs propres cadres de r�f�rence et assurer
de mani�re objective une meilleure prise en compte des besoins diff�renci�s des femmes et
des hommes non seulement par les programmes qui seront initi�s au niveau de chacune des
axes strat�giques du DSRP mais �galement dans les politiques et strat�gies d�intervention
sectorielles.

 � La promotion de la femme et l��galit� entre les hommes et les femmes sont
  un aspect des droits de l�homme ; c�est une condition de la justice sociale ;
  C�est un objectif qui ne doit pas �tre consid�r� comme int�ressant seulemen t
  les femmes. C�est le seul moyen de b�tir une soci�t� viable, juste et
  d�velopp�e. Le renforcement du pouvoir d�action des femmes et l��galit�
  entre les sexes sont des pr�alables essentiels � la s�curit� politique, sociale,
  �conomique, c ulturelle et �cologique de tous les peuples.�

Programme d�action de Beijing
Quatri�me Conf�rence des Nations Unies
sur les femmes, Beijing, 1995, �41
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CHAPITRE II - SITUATION DE L�EGALITE  ET DE L�EQUITE A S�O TOME ET
     PR�NC IPE

2.1. GENRE ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

2.1.1. Participation des femmes et des hommes dans les secteurs d�activit�s �conomiques
A S�o Tom� et Pr�ncipe, selon le Recensement G�n�ral de la Population et de l�Habitat de
2001, la population active totale est estim�e � pr�s de 53,2%, elle se caract�rise par sa
jeunesse, une forte concentration en milieu urbain et une in�gale r�partition entre les hommes
et les femmes. C�est ainsi que les statistiques indiquent que seulement 39,6% de la population
active est de sexe f�minin contre 60,4% pour le sexe masculin. Cet �cart est �galement not�
en milieu urbain comme en milieu rural avec une accentuation de l��cart en milieu rural o� les
femmes actives sont de moiti� inf�rieures aux hommes.

Cependant, le taux d�activit� des femmes est sous -estim� du fait de la non prise en compte par
la comptabilit� nationale des activit�s domestiques fournies par les femmes au foyer. En effet,
Les femmes au foyer, repr�sentant pr�s de 13 % de la population active �g�e de 10 ans  et
plus, sont consid�r�es comme inactives contre � peine 0,6 % pour les hommes.

La distribution de l�emploi dans les diff�rents secteurs d�activit� �conomique indique que
l�agriculture  et la p�che fournissent 31,5% des emplois, suivis par les services (22%), le
commerce (20%), la construction 20,4%, l�Administration publique (8%), l�industrie et
l��nergie (7%), et les transports et la communication (2%).  Par contre, seules 20,5% des
femmes exercent dans l�agriculture et la p�che, qui restent des secteu rs domin�s par les
hommes (38% des hommes actifs). La faible pr�sence des femmes dans ces secteurs
s�explique du fait du manque d�appui aux petits agriculteurs et par la pr�f�rence manifest�e
par les femmes pour le commerce.

Les statistiques indiquent que les femmes ont moins acc�s � l�emploi que les hommes ; sur
100 femmes employ�es on d�nombre 184 hommes employ�s. En rapport au ch�mage, l��cart
est tout aussi parlant avec 60 hommes pour 100 femmes ch�meurs. De plus, les hommes, qui
acc�dent plus t�t que les femmes sur le march� de l�emploi, y restent plus tard ; les femmes
partent � la retraite � 57 ans alors que les hommes peuvent continuer � travailler jusqu�� 62
ans.

La situation professionnelle des femmes la plus courante est celle de travailleur ind�pendant
(52,3%) ; puis vient la cat�gorie de travailleur dans le priv� (42,8%), celle d�aide familiale
sans r�mun�ration mais log�e et nourrie (3,4%), et celle de salari� permanent (0,5%).

En zone rurale, les femmes sont en activit� permanente entre les  activit�s domestiques et les
activit�s agricoles. Elles sont engag�es pour l�essentiel, � travers le travail de production sur
les terres familiales, dans des activit�s de subsistance, et aussi, pour certaines d�entre elles,
dans les cultures d�exportation (plantations) o� elles sont pour la majorit� des ouvri�res
agricoles.

Les femmes rurales sont �galement responsables de la transformation et de la
commercialisation des produits de l�agriculture, de l��levage et de la p�che ; elles m�nent
�galement que lques activit�s dans l�artisanat, m�me si pour cette activit�, elles rencontrent
des difficult�s de commercialisation.
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Ainsi, les femmes rurales s�investissent dans des activit�s multiples, � la fois domestiques et
�conomiques. Ces activit�s varient peu d� une zone � l�autre.

En zone urbaine, les femmes sont particuli�rement visibles dans le secteur informel o� elles
exercent en majorit� dans le commerce ; on d�compte 42% de femmes actives dans le
commerce contre seulement 9% des hommes actifs. Ces 10 derni�res ann�es, on a not� un
accroissement du simple au double de la pr�sence des femmes dans le secteur informe. Ces
derni�res consid�rent le secteur informel comme une alternative int�ressante du fait qu�il
exige moins de qualification et de sp�cialisation , qu�il est plus souple dans son organisation et
plus adapt� � la capacit� financi�re et � l�emploi du temps des femmes. Pour elles, le secteur
informel est une source privil�gi�e d�emplois qui leur permet, malgr� la modicit� des revenus
qu�elles en tirent, de faire face aux responsabilit�s croissantes qui leur incombent dans
l�exercice de leurs multiples r�les (RGPH, 2001).

Dans le secteur formel, Les femmes sont certes pr�sentes mais, moins sp�cialis�es, elles sont
moins comp�titives sur le march� du tr avail et y sont donc sous repr�sent�es. On les retrouve
essentiellement dans les services notamment dans la sant� et l��ducation � hauteur de 8,6%
contre 3,2% pour les hommes et dans l�administration publique o� elles sont 8% � �galit�
avec les hommes.

2.1.2. Acc�s et contr�le des ressources productives par les femmes et les hommes
La loi fonci�re garantit de mani�re �gale l�acc�s � la terre � l�homme et � la femme. La
r�forme fonci�re, qui a vu la nationalisation des terres apr�s la colonisation, a permi s la
r�trocession des terres � pr�s de la moiti� de population rurale. Les terres attribu�es ont �t�
d�coup�es par lot respectivement de moins de 10 hectares et de 10 � 50 hectares. Les
statistiques indiquent que pr�s d�un tiers des lots de moins de 10 hec tares a �t� allou� aux
femmes petits exploitants ; rien n�est dit sur l�acc�s des femmes aux lots de plus de 10
hectares.

Ainsi, bien qu�il y ait eu une avanc�e significative dans l�attribution des terres, les normes
sociales qui favorisent la reconnaissance du statut de chef d�exploitation � l�homme plus qu��
la femme, la faible mobilit� des femmes et leur niveau de revenu relativement bas, nous laisse
croire � une discrimination de fait dans l�acc�s mais aussi, le contr�le et l�utilisation des
produits de l�exploitation de ces terres. A cet effet, il serait int�ressant de mener une �tude sur
la r�forme fonci�re et ses effets sur la situation r�elle des femmes rurales.

Dans le secteur de la p�che, les femmes et les hommes y ont des r�les bien distincts ; les
hommes vont p�cher et les femmes, qui ach�tent le poisson directement � la barque des
p�cheurs, vont s�occuper de la vente sur les march�s. Les femmes, vendeuses de poisson sont
appel�es � Palay�s �, elles sont souvent les �pouses des p�cheurs. Dans les familles de
p�cheurs, les responsabilit�s sont clairement d�finies ; les hommes ont la responsabilit� de
fournir le poisson pour la consommation du m�nage et les femmes d�apporter le compl�ment
� la nourriture sous forme de l�gumes, de riz, d�huile de palme et de sel. Les femmes palay�s
ont un niveau de revenu relativement confortable. A c�t� de leur activit� principale, elles
assurent la transformation du poisson en s�ch� ou sal�, elles font �galement du petit �levage
de porc, de volaille et accroissent leurs revenus en vendant les produits de cet �levage mais
aussi de l�huile de palme, du vin de palme et de l�eau de vie. Cet �tat de fait les met dans une
position de faire des pr�ts aux p�cheurs pour acheter de l��quipement ; le remboursement se
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fait en nature avec du poisson frais. Ainsi, les hommes p�cheurs sont tr�s d�pendants des
femmes palay�s.
Dans les communaut�s de p�cheurs, les femmes palay�s sont une r�elle force �conomique et
sociale, associ�e de fait � toutes les initiatives. Les palay�s ont  consolid� leur position en
cr�ant quatre associations qui sont aujourd�hui membres de l�association nationale des
p�cheurs.

Dans le domaine de l��levage, les statistiques disponibles indiquent que les hommes et les
femmes interviennent tous deux dans ce secteur dans les m�mes proportions.

En ce qui concerne l�acc�s aux ressources financi�res, il existe quelques m�canismes de cr�dit
destin�s � appuyer les agriculteurs, les p�cheurs et les palay�s. Quelques uns de ces m�mes
acteurs b�n�ficient �galement d�un accompagnement en organisation, information et
formation ; il serait int�ressant de pouvoir �valuer l�impact de cet appui sur la capacit� de
production et la productivit� des b�n�ficiaires.

2.1.3. Les changements dans les r�les de la femme et de l�h omme et leurs cons�quences
sur leur statut respectif
L�accroissement du nombre de femmes chefs de m�nage et la f�minisation de la pauvret�
apparaissent comme les manifestations ayant le plus modifi� les r�les de la femme et de
l�homme dans la famille ces derni�res ann�es.

Les femmes chefs de m�nage
Selon l�Enqu�te sur les Conditions de Vie des M�nages de 2000, la proportion des femmes
chefs de m�nage est de 32,8% pour l�ensemble du pays.

Compte tenu du contexte de pauvret� que conna�t le pays, de la p ratique courante de � l�union
libre � et du ph�nom�ne de � paternit� irresponsable �, les femmes chefs de m�nage ne
cessent d�augmenter. Les hommes pouvant avoir plusieurs femmes sans engagement officiel,
nombreuses sont les femmes qui sont abandonn�es par  les compagnons successifs et qui se
retrouvent avec 5 � 10 enfants � leur charge. Rares sont les p�res qui assurent une pension
alimentaire � leurs enfants.

Cette situation a forc�ment des cons�quences sur les femmes et les enfants qui voient ainsi
leurs conditions de vie se d�t�riorer de jour en jour. Le poids des responsabilit�s auquel vient
s�ajouter la pression �conomique, maintient les femmes dans une situation de pr�carit� o�
elles sont dans l�obligation de privil�gier constamment la satisfaction d es besoins imm�diats
de la famille au d�triment de leur plein �panouissement �conomique et social. C�est ainsi que
la plupart d�entre elles travaillent dans les champs ou dans le secteur informel pour assurer la
survie de la famille.

La f�minisation de la  pauvret�
L��tude sur le profil de la pauvret� � S�o Tom� et Pr�ncipe, r�alis�e en 2001 r�v�le que la
pauvret� touche 53,8% de la population totale du pays et que l�incidence de la pauvret� et de
la pauvret� extr�me est plus forte pour les m�nages dirig� s par une femme 55,7% et 15,6%
contre 53% et 14,9% pour les m�nages ayant un homme pour chef.  La m�me enqu�te indique
que le m�nage dirig� par une femme a un niveau de d�penses moins �lev� que celui dirig� par
un homme. Cette conclusion vient conforter la capacit� d�adaptation et l�aptitude � g�rer la
p�nurie largement reconnue aux femmes.
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Les femmes demeurent donc particuli�rement concern�es et sont touch�es de mani�re
disproportionn�e par la croissance de la pauvret� compte tenu de leur situation de
vuln�rabilit� et du poids croissant de leurs responsabilit�s au sein des familles. La
d�t�rioration de leurs conditions de vie est ainsi li�e � la baisse constante de leurs revenus. La
chute du pouvoir d�achat du m�nage affecte leur niveau de production et pa r cons�quent leur
niveau de consommation. Or, la grande majorit� des femmes chefs de m�nage pratiquent plus
d�une activit� productive, mais leur statut de femme chef de m�nage limite leur acc�s aux
facteurs de production et au cr�dit et donc r�duit les opp ortunit�s qu�elles auraient pu avoir de
g�n�rer des ressources suppl�mentaires.

2.1.4. Atouts et contraintes � la promotion �conomique des femmes
Malgr� le niveau �conomique de S�o Tom� et Pr�ncipe qui pr�sente une certaine fragilit�, les
femmes disposent d�atouts significatifs, � savoir :

* Une certaine capacit� d�adaptation
En effet, sous l�effet de la crise et de leurs responsabilit�s familiales de plus en plus
importantes, l�esprit d�initiative des femmes s�est d�velopp�. Au niveau de l�emploi, l�o n
assiste � une entr�e de plus en plus importante des femmes sur le march� du travail o� elles
sont devenues une composante essentielle de l�emploi urbain m�me si les opportunit�s qui
s�offrent � elles restent limit�es � la fois par le contexte �conomique g�n�ral et par la faiblesse
de leur niveau de scolarisation et de qualification professionnelle.

* L��mergence d�une capacit� d�auto -organisation
L�approche collective et solidaire comme strat�gie de r�ponse � la prise en charge des
pr�occupations des fe mmes est encore tr�s timide � S�o Tom� et Pr�ncipe. Toutefois, cette
d�marche naissante est porteuse de changement notamment dans le domaine �conomique o�
les initiatives ont le plus besoin d��tre organis�es et soutenues. La constitution des femmes en
association pour faire face � leurs besoins est un gage de s�curit� � encourager.

* Un soutien � l��galit� entre hommes et femmes , de plus en plus affirm� au niveau
national et international. Depuis la Conf�rence de Beijing sur les femmes, les autorit�s
gouvernementales et la communaut� internationale  se sont engag�es � r�duire les in�galit�s
qui entravent la participation �conomique des femmes et limitent leur pleine jouissance des
fruits du d�veloppement.

Cependant, � c�t� de ces atouts, l�analyse de la si tuation des hommes et des femmes dans le
secteur �conomique a r�v�l� de r�elles contraintes � la promotion �conomique de la femme.
Ces contraintes se r�sument ainsi :

 Pr�jug�s qui confortent le statut d�inf�riorit� de la femme dans la soci�t� et sa
position de subordonn�e � l�homme dans la famille ;

 R�partition in�gale des r�les et des fonctions dans la famille et dans la soci�t� ;
 Exercice in�gal des responsabilit�s familiales et sociales ;
 Division in�gale du travail domestique dont les plus p�nibles e t les plus

consommatrices d��nergie et de temps sont, notamment en milieu rural, la
recherche de l�eau et le ramassage du bois de chauffe ;

 Faible niveau d��ducation et de formation technique et professionnelle et une sous
information des potentialit�s de s divers secteurs de l��conomie et des opportunit�s
de financement ;
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 Perception neutre du d�veloppement par les d�cideurs des politiques et les
planificateurs du d�veloppement et donc une faible int�gration des besoins
diff�renci�s des hommes et des femmes  dans les interventions de d�veloppement.

L�ensemble de ces facteurs, combin�s les uns aux autres, explique en grande partie le
cantonnement des femmes dans des activit�s de subsistance et dans le secteur informel, leur
faible niveau de production et de productivit� et leur acc�s limit� aux opportunit�s
d�investissement et d�emploi et globalement la f�minisation de la pauvret�.

Ainsi, malgr� le r�el potentiel productif qu�elles constituent, les femmes ont un faible
pouvoir �conomique . Dans tous les secteurs, elles font l�objet de discrimination et pratiquent
leurs activit�s dans des conditions encore difficiles. La crise �conomique et la raret� des
emplois sont venues renforcer ces discriminations, accentuer l’in�galit� des chances entre les
sexes sur le march� du travail et rel�guer, de plus en plus, les femmes dans la frange la plus
pauvre de la soci�t�.

2.2. GENRE ET EDUCATION, FORMATION

L�article 55 de l�actuelle Constitution garantit �galement le droit � l��ducation � tous les
citoyens. A ce titre, Il revient � l�Etat de veiller � l��limination de l�analphab�tisme, de
promouvoir une �ducation permanente pour tous en accord avec le syst�me d�enseignement et
de favoriser l�acc�s �gal aux opportunit�s d��ducation et ce, � tous les niveaux du syst�me.

Sur le plan international, S�o Tom� et Pr�ncipe a pris part aux grandes rencontres consacr�es
aux questions de population et � l��ducation. De la Conf�rence mondiale sur l�Education pour
Tous (Jomtien, 1990) � l��valuation de la d�cennie de l��ducation pour Tous (Dakar, 2000) en
passant par les conf�rences de Ouagadougou (1993) sur l��ducation des filles, d�Istambul
(1993) sur l��ducation en mati�re de population , du Caire (1994) sur la Population et le
D�veloppement et de Beijing (1995) sur la Promotio n de la Femme, la volont� de l�Etat de
promouvoir l��ducation et la formation comme un droit fondamental de la personne humaine,
mais aussi comme un outil de d�veloppement, a �t� r�it�r� et confort� par l�adh�sion du pays
aux recommandations, r�solutions e t d�clarations issues de ces conf�rences.

C�est dans ce contexte que S�o Tom� et Pr�ncipe, ayant adopt� la D�claration Mondiale sur
l�Education pour Tous, s�est engag� � accorder une priorit� absolue � l�acc�s des filles et des
femmes � l��ducation � am �liorer la qualit� de la formation qui leur est dispens�e et � lever
tous les obstacles � leur participation active au d�veloppement.

Le D�cret -Loi n�2/2003 consacrant la loi de base organisant le Syst�me Educatif de S�o
Tom� et Pr�ncipe permet au Gouve rnement de concourir  � la concr�tisation de cet
engagement de l�Etat et de ses partenaires pour mieux satisfaire les besoins du pays en
mati�re d��ducation et de formation.

C�est ainsi que l�actuel programme du Gouvernement fonde ses interventions en ma ti�re
d��ducation sur les Pr�ncipes (i) d��galit� et d��quit�, (ii) la d�centralisation des structures de
l��ducation, (iii) la d�concentration de la gestion et des responsabilit�s de ces m�mes
structures et (iv) le partenariat avec les acteurs de la soci� t� civile et de la communaut�
internationale.
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La Strat�gie pour l�Education et la Formation (2004/2013) a �t� �labor�e sur ces Pr�ncipes ; le
Plan d�action de l�Education pour Tous en est l�instrument de mise en �uvre pour ce qui
concerne l��ducation de base.

Toutefois, la d�gradation de la situation �conomique et financi�re du pays a conduit �
l�adoption de mesures de redressement �conomique et d�ajustement structurel � partir de 1990
ce qui a s�v�rement affect� les performances de l�ensemble du syst�m e �ducatif.

L�impact n�gatif de cette situation a davantage affect� les filles qui, dans une proportion
importante, ont �t� progressivement �cart�es de l��cole.

Ainsi, malgr� les efforts soutenus de l�Etat pour d�velopper un syst�me �ducatif de qualit�  et
accessible � tous les citoyens, l�insuffisance des ressources financi�res demeure la contrainte
majeure du secteur.

Le financement du syst�me a subi ainsi de s�rieux probl�mes durant la d�cennie 90. Le
pourcentage du budget de l�Etat est pass� de 12%  en 1991 � 3% en 1994 (source, rapport
ODM, 2004). Mais les efforts de l�Etat pour garantir un meilleur fonctionnement du syst�me
�ducatif ont conduit � un renforcement du budget de l�Education. Ainsi, ces cinq derni�res
ann�es le budget de l�Education est  pass� de 10 � 17% des d�penses ordinaires de l�Etat et de
1,2% � 2,2% du PIB dans la p�riode 2002 -2004. (Source : Minist�re de l�Education).

A S�o Tom� et Pr�ncipe, le syst�me �ducatif est subdivis� en trois niveaux : l�enseignement
de base, l�enseignement secondaire et l�enseignement sup�rieur.

L��laboration de la Strat�gie Nationale pour l�Egalit� et l�Equit� de Genre est l�occasion de
donner l��tat de la situation actuelle des filles et des femmes � travers tous les niveaux du
syst�me �ducatif et de f ormation.

2.2.1. Au niveau de l�enseignement de base
L�enseignement de base est obligatoire. Il est de six ans au total et il comprend deux cycles :
le premier cycle qui va 1�re  � la 4 �me  classe  et  le deuxi�me cycle avec les 5 �me  et 6�me  classes.
A S�o Tom� et Pr�ncipe, la population en �ge de scolarisation est de 77.283 enfants dont
50,7% sont de sexe masculin et 49,3% de sexe f�minin. (Source, RGPH 2001)

Sur le plan de l�offre, il existe actuellement 75 �coles pour le l�enseignement de base. La
couverture en infrastructures pour le premier cycle, bien que satisfaisante est encore
insuffisante du fait de la r�partition des �coles qui pose souvent un probl�me d�accessibilit�
notamment en milieu rural.

Il faut �galement souligner que le taux de scol arisation relativement �lev� pour les quatre
premi�res classes baisse consid�rablement pour les 5 �me  et 6�me  classes � cause de la r�duction
de l�offre � seulement 11 �coles, situ�es exclusivement dans les capitales de districts.

A noter que le taux net de scolarisation habituellement utilis� au niveau du syst�me �ducatif
ne couvre que les quatre premi�res ann�es puisqu�il n�y a pas encore une v�ritable int�gration
des deux cycles pour former l�enseignement de base telle que pr�vu par la loi, ni du point d e
vue des curricula, ni en ce qui concerne la structure physique du r�seau ou encore la gestion et
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l�administration scolaire. Dans la pratique, les 5 �me  et 6�me  classes sont de fait int�gr�s au
secondaire.

Ainsi compris, les statistiques indiquent que le taux net de scolarisation du premier cycle,
apr�s avoir baiss� de 96,3% en 1990 � 77,6% en 1999 et � 68,3% en 2000/2001, est remont�
progressivement pour se situer � 69,3% en 2002/2003. (Source : Minist�re de l�Education)
Quant au taux net de scolarisation des 5�me  et 6�me  classes, bien que tr�s bas comparativement
aux taux du 1er cycle, il est pass� de 37,4% en 2001/2002 � 39,8% en 2002/2003.

Pour appr�cier la situation �ducationnelle des filles et des gar�ons dans les diff�rents niveaux
d�enseignement, trois indicateurs sont � consid�rer : il s�agit de l�acc�s, du redoublement et de
l�abandon.

S�il est vrai qu�� S�o Tom� et Pr�ncipe, la disparit� entre gar�ons et filles n�est pas aussi
flagrante que dans d�autres pays en d�veloppement, la scolarisation d es filles est insuffisante
et l��cart se creuse au fur et � mesure que l�on avance dans le syst�me �ducatif. Cette situation
�loigne S�o Tom� et Pr�ncipe des objectifs de l�Education pour Tous notamment en ce qui
concerne la r�duction de la discrimination entre les sexes dans l�acc�s � l�instruction.

Au niveau de l�enseignement de base, en g�n�ral, le taux de scolarisation des filles dans le 1 er

cycle est inf�rieur � celui des gar�ons. En 2002/2003, les filles ne repr�sentaient que 48% de
cette population scolaire. On note �galement des disparit�s r�gionales ; en 2002/2003, le
pourcentage des filles �tait plus bas que la moyenne nationale dans 5 des 7 districts du pays.

Le retard du milieu rural s�explique par la faible couverture en �tablissements scola ires dans
ces zones et donc la contrainte de la distance et du transport qui p�nalise davantage les filles.

Le taux global de survie pour l�ann�e 2002/2003 �tait de 58%. Cette situation est d�autant
plus inqui�tante que les filles constitue la proportion  la plus importante de la d�perdition. Le
probl�me des filles est directement li� � leur maintien � l��cole jusqu�� la 6 �mee  classe. Les
raisons �voqu�es font r�f�rence aux mariages et aux grossesses pr�coces, aux mod�les
culturels dominants au sein de la jeunesse et des familles et les mod�les sociaux machistes.

Il faut souligner qu�� S�o Tom� et Pr�ncipe , il n�existe aucune disposition relative au renvoi
de la jeune fille en �tat de grossesse  mais celle-ci, sous la pression de la soci�t�, va se retirer
de l��cole d�elle m�me. Dans de nombreux cas elle ne reviendra pas � l��cole, exception faite
pour celle qui dispose des moyens financiers et surtout de l�appui de la famille pour la garde
du b�b�.

2.2.2. Au niveau de l�enseignement secondaire
Cet ordre d�enseignement a pour objectif sp�cifique de parfaire le d�veloppement des
capacit�s d�observation, d�action pratique, d�intervention et de cr�ation de l�individu. Il invite
aussi � initier l��l�ve aux activit�s productives.

Il comprend deux cycles r�par tis comme suit : le premier cycle, �quivalent du coll�ge,
regroupant les classes de 7�me , 8�me  et 9�me et le deuxi�me cycle, �quivalent du lyc�e,
correspondant aux classes de 10�me , 11�me  et 12�me  classes. Il faut noter que la 12�me  classe,
bien que pr�vu e par la Loi, ne fonctionne pas encore dans les �tablissements publics.
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Au niveau du coll�ge (7 �me  � 9 �me ), on observe une pr�sence plus importante des gar�ons. Le
taux de scolarisation des filles est de 46,2 % contre 53,8% pour les gar�ons.
Au niveau du lyc�e (10 �me  et 11�me , la disparit� est encore plus critique avec une pr�sence
respective de 57,7% de gar�ons contre 42,3% de filles. (Source, EPT, 2002)

Cette diff�rence s�explique par le taux de redoublement globalement �lev� (39%) en 1999. Le
constat est le m�me que dans l�enseignement �l�mentaire o� l�on observe une r�gression dans
la pr�sence des filles au fur et � mesure que l�on monte dans l��chelle du syst�me scolaire.

2.2.3. Au niveau de l�enseignement technique et professionnel
L�enseignement technique et professionnel qui existait � l�ind�pendance s�est d�grad�
rapidement � cause des carences en �quipements et du manque de professeurs. En 1984 -1985,
l�enseignement technique et professionnel tel qu�il existait a �t� aboli au profit de la cr�at ion
d�un Centre polytechnique de formation qui  a accueilli les jeunes ayant termin� la classe de
6�me jusqu�en 2001. Depuis 2002, cet �tablissement ne re�oit que les �l�ves ayant achever la
9�me classe.

Actuellement d�nomm�e Ecole technique et professi onnelle/Centre polytechnique, cet
�tablissement est l�unique institution de l�enseignement du syst�me formel de l��ducation.
Plusieurs fili�res y sont enseign�es : �lectricit�, m�canique auto, construction civile,
menuiserie m�tallique et maintenance des s yst�mes m�caniques et automatis�s.

Les filles comme les gar�ons ont acc�s au Centre, mais on note une pr�dominance des
gar�ons. En 2002/2003, le taux de scolarisation des filles �tait de 23,3% contre 76,7% pour
les gar�ons. En 2003/2004, le taux de scola risation des filles a baiss� jusqu�� 17,7% alors
qu�il augment� pour les gar�ons. (82,3%) (Source : Centre polytechnique).

Il existe �galement un centre de formation professionnelle � Budo Budo, cr�� dans le cadre de
la coop�ration avec le Portugal, qui accueille des jeunes � la recherche d�un premier emploi,
des adultes au ch�mage et des m�res, chefs de famille. En 2002, 359 personnes �taient
inscrites au centre, chiffre qui est pass� � 390 en 2003, ce qui d�note du besoin r�el de
formation pour acc�der au march� de l�emploi.

2.2.4. Au niveau de l�enseignement Sup�rieur
La politique de l�Etat pour la formation sup�rieure a connu deux phases : une premi�re phase
qui consistait � envoyer les cadres santom�ens se former � l��tranger avec des bourses
d��tu des mises � disposition du pays par la coop�ration internationale et une deuxi�me phase
qui a vu la cr�ation dans le pays d�institutions de niveau sup�rieur parmi lesquels, dans le
secteur priv�, l�Institut Universitaire de Comptabilit�, Administration et Informatique
(IUCAI), cr�e en 1994 et dans le public, l�Institut Sup�rieur Polytechnique (ISP) cr�� en
1996.

A sa cr�ation, l�ISP n�assurait que la formation des professeurs du secondaire dans les
domaines des math�matiques/sciences naturelles, physique/ chimie, histoire/g�ographie et
langues/litt�rature ; actuellement, d�autres fili�res ont �t� ouvertes dans les domaines de
langues/administration, comptabilit�/administration et gestion d�entreprise. Cependant, il faut
souligner que l�essentiel de la formation sup�rieure se fait encore � l�ext�rieur.
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Les filles ont acc�s aux deux institutions. En 2002-2003, on a enregistr� � l�ISP 126 filles
inscrites contre 191 gar�ons, soit un taux de scolarisation de 39,7% pour les filles. (Source :
Minist�re de l�Educa tion et de la Culture)

Les raisons qui sont � la base du faible acc�s des filles � l�enseignement sup�rieur sont
davantage li�es au contexte actuel de pauvret� o� la recherche d�un emploi va primer sur  la
poursuite des �tudes.
2.2.5. Au niveau de l��duc ation non formelle
L��ducation non formelle est essentiellement constitu�e par les activit�s d�alphab�tisation
entreprises par l�Etat et quelques organisations de la soci�t� civile avec l�appui des partenaires
techniques et financiers intervenant dans le pays. R�pondant � des besoins sp�cifiques induits
par les ph�nom�nes d�crits pr�c�demment, � savoir le contexte �conomique et financier
difficile que traverse le pays et la paup�risation croissante, ce type d��ducation est aujourd�hui
un palliatif n�cessair e pour satisfaire la demande de plus en plus importante notamment chez
les femmes.

Selon le Recensement G�n�ral de la Population et de l�Habitat de 2001, on enregistre
actuellement un taux d�alphab�tisation de 83,1% chez les adultes de plus de 15 ans. L�
�galement, la diff�rence entre les hommes et les femmes est bien une r�alit�, le taux
d�alphab�tisation des hommes est de 82,4% et celui des femmes de 77,7%. Les disparit�s
entre milieu urbain et milieu rural sont �galement significatives. En milieu urbai n, le taux
d�alphab�tisation des hommes est plus �lev� (89,2%) que celui des femmes (80,5%) mais en
milieu rural, les taux sont plus bas pour les deux avec respectivement 79,6% pour les hommes
contre 74% pour les femmes.

Aujourd�hui, la situation est pr� occupante, car la croissance moyenne annuelle du taux
d�alphab�tisation n�est que de 1% alors que dans la p�riode 1999 -2001, elle �tait de 10% l�an.
Dans ces conditions la priorit� � l��ducation non formelle devient une urgence.

2.2.5. Les contraintes majeures
Comme nous venons de le voir � travers l�analyse de la situation de l��ducation � STP, les
facteurs qui limitent l��ducation et la  formation des filles et des femmes ont pour nom :
 Les pesanteurs socioculturelles qui peuvent v�hiculer une image peu positive de l��cole

notamment son improductivit� ;
 Reproduction des st�r�otypes, v�hicul�s � travers la soci�t� par les familles et les

institutions �ducatives, favorables aux gar�ons ;
 Une repr�sentation sociale domin�e par le r�le reproductif de la femm e ;
 Pr�cocit� des mariages et des grossesses ;
 La pauvret� et l�insuffisance des revenus des parents ;
 Le bas niveau d�instruction des parents ;
 Insuffisance des ressources allou�es � l�investissement dans le secteur r�el de l��ducation ;
 Insuffisance des infrastructures � laquelle s�ajoute une r�elle efficience interne ;
 Faible conscience de la discrimination � tous les niveaux et l�insuffisance des comp�tences

permettant de corriger les disparit�s de genre.

L�analyse de la situation dans le syst�me �duca tif � S�o Tom� et Pr�ncipe a mis en exergue
l�existence de disparit�s entre les sexes se traduisant par un faible niveau d��ducation et de
formation des filles par rapport aux gar�ons. Cette situation a un impact n�gatif sur les
possibilit�s des filles d�a m�liorer leurs conditions de vie dans le futur mais aussi sur les
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objectifs de d�veloppement du pays. Pourtant, il est prouv� aujourd�hui que les
investissements dans les initiatives de d�veloppement qui profitent aux femmes se traduisent
par une croissance �conomique durable, l�am�lioration du bien -�tre de la famille et la
r�duction de la pauvret�.

2.3. GENRE ET SANTE DE LA REPRODUCTIION

2.3.1. Contexte

 Cadre d�intervention du secteur sant�
Sur le plan sanitaire, S�o Tom� et Pr�ncipe dispose � l�heure actuelle d�un cadre strat�gique et
op�rationnel harmonis�, favorable � une intervention efficace dans le secteur. Les principaux
instruments �labor�s dans ce cadre comprennent d�une part des documents de politiques et
des plans strat�giques et d�autre part  des programmes op�rationnels pour soutenir leur mise en
�uvre.

C�est en 1999 que la Politique Nationale de Sant� a �t� �labor�e. Elle traduit les objectifs et
options strat�giques du Gouvernement en mati�re de sant�, vise l�instauration d�un bien -�tre
pour toutes les cat�gories de population, l�am�lioration de leur qualit� de vie, et le plein
exercice du droit � la sant� par tous les citoyens.  Elle se fonde pour cela sur trois Pr�ncipes :
l�universalit�, l��quit� et l�int�gralit� qui garantissent respe ctivement la couverture des
services � tous les niveaux de prestation, l�acc�s et l�utilisation des services de sant� par tous
les citoyens et la prise en charge ad�quate des besoins de sant� de la population.

La politique nationale de sant� prend en co mpte les engagements internationaux souscrits par
S�o Tom� et Pr�ncipe ainsi que les r�solutions issues des conf�rences mondiales de la
Conf�rence internationale sur la population et le d�veloppement (CIPD) et de la Conf�rence
mondiale sur les femmes (Beijing).

Dans ce cadre, la Politique nationale de sant� accorde une attention particuli�re � la protection
et � la promotion de la sant� du couple m�re -enfant, � la sant� de la reproduction des femmes,
des adolescent (e)s et des hommes y compris la planification familiale.

Pour conforter cette option, S�o Tom� et Pr�ncipe avait �labor� d�s 1996 une Politique
Nationale de Sant� de la Reproduction qui a �t� par la suite actualis�e en 2003 pour tenir
compte des orientations de la politique nationale de sant�.

L�objectif de cette politique est de renforcer l�acc�s aux services de sant� de la reproduction
au niveau des districts sanitaires pour toutes les couches de la population quels que soient leur
�ge et leur statut et de garantir des services de qualit� p our une bonne prise en charge de la
sant� de la reproduction de la femme, de l�adolescent (e) et de l�homme.

Le plan strat�gique national de lutte contre le paludisme et le plan strat�gique national de lutte
contre le VIH/SIDA viennent compl�ter le cadre d�intervention dans le secteur sant�.
Plusieurs programmes nationaux ont �t� �galement �labor�s � l�effet de soutenir la mise en
�uvre des politiques et strat�gies d�finies, il s�agit du Programme national de sant� de la
reproduction, du Programme de lutte contre le VIH/SIDA et du Programme de lutte contre le
paludisme.
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A noter qu�� c�t� de ces instruments de planification, un Centre national d��ducation pour la
sant� a �t� cr�� afin de coordonner et appuyer les interventions en mati�re d�IEC dans le
secteur sant�.

 Les moyens dont dispose le secteur de la Sant�

- Au niveau des ressources financi�res
Les contraintes �conomiques et financi�res auxquelles S�o Tom� et Pr�ncipe est confront�,
ces derni�res ann�es, ont limit� les capacit�s de l�Etat � contri buer efficacement au
financement du secteur sant�. Cependant, des efforts appr�ciables ont �t� consentis, puisqu�en
2003 la part du budget national consacr�e � la sant� �tait de 15%.

- Au niveau des infrastructures sanitaires
La couverture en infrastructures sanitaires est bonne sur l�ensemble du pays avec une
localisation ad�quate tenant compte des zones d�habitation de la population et de la
configuration des �les de S�o Tom� et de Pr�ncipe.

L�accessibilit� g�ographique est �galement bonne puisque 65 � 85% de la population peut
acc�der � uns structure sanitaire entre une demi -heure et une heure de marche de sa zone de
r�sidence.

Selon les statistiques du Minist�re de la Sant�, les unit�s sanitaires s��l�vent � 32 et se
retrouvent � trois niveaux  soit : 26 postes de sant� au niveau local qui constituent le point
d�entr�e dans le syst�me de sant� ; 07 centres de sant� au niveau district qui repr�sentent le
premier recours d�hospitalisation et d�orientation et 01 h�pital de r�f�rence au niveau
national. Le secteur priv�, encore embryonnaire, comprend pour l�heure 04 cliniques qui sont
essentiellement implant�es en zone urbaine.

- Au niveau du personnel
Malgr� les contraintes de l�ajustement structurel, l�Etat a �galement fait des efforts au niveau
du personnel. Selon les statistiques du minist�re de la Sant�, le nombre de m�decins par
habitant est de 01 m�decin pour 2000 d�habitants et le ratio Sages -femmes par femme en �ge
de procr�er est de 3,7 pour 1000. Les accoucheuses traditionnelles ou matrones sont au
nombre de 34.

2.3.2. L�Etat de sant� de la reproduction des femmes, des adolescent(e)s et des hommes
Gr�ce aux efforts fournis ces derni�res ann�es, on note une nette am�lioration de l��tat de
sant� de la population. Deux indicateurs t�moignent de cett e �volution positive : la mortalit�
r�gresse, faisant passer l�esp�rance de vie de 59,4 ans en 1970 � 63,9 ans en 2001. A noter
que l�esp�rance de vie de la femme (65,4 ans) est sup�rieure � celui de l�homme (62,5 ans).

Les indicateurs de couverture des services en sant� de la reproduction, en particulier les
services qui s�adressent � la femme, sont consid�r�s comme acceptables en comparaison avec
certains pays d�Afrique subsaharienne. Ainsi le taux de couverture des services de
planification familiale est de 30%, le taux de couverture des services pr�natals de 79,3%, le
taux de couverture pour les services postnatals de 51,8%, le taux d�accouchement en milieu
hospitalier de 76,4% et le taux de couverture anti-t�tanique de la femme enceinte de 97% en
2003.
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Cependant, Malgr� le bon niveau de ces indicateurs, la mortalit� maternelle est tr�s �lev�e.
Nombre de femmes meurent encore aujourd�hui en donnant la vie. En 2003, des donn�es du
Programme de sant� de la reproduction indique un taux de mortalit� mat ernelle de 161 pour
100000 naissances vivantes.

La d�ficience de la qualit� des prestations de services est une des causes la plus couramment
cit�e pour justifier cette situation, viennent ensuite d�autres facteurs de risque comme le
paludisme, l�an�mie et les avortements. Dans certains districts comme ceux de M� -Zochi
(MZO), Cantagalo (CTG), et Lobata (LOB), les services obst�tricaux ne sont pas pourvus des
services appropri�s pouvant prendre en charge ces probl�mes sp�cifiques de sant�.

De plus, il faut souligner l�existence de disparit�s entre les prestations de soins au niveau
central et au niveau du district. La capitale b�n�ficie de services de sant� qui n�existent pas au
niveau des districts. Citons par exemple certains types d�examens  relatifs �  la sant� sexuelle
et � la sant� de la reproduction comme les cancers de l�ut�rus. Cette disparit� s�explique du
fait de l�insuffisance des ressources (mat�rielles, humaines et financi�res) au niveau district.
Par contre, le cancer du sein, qui pourtant a tendance � augmenter dans le pays, ne peut �tre
diagnostiqu� au niveau du pays parce qu�il n�existe aucun service �quip� pour cela.

Malgr� l�inexistence de discrimination au niveau de l�acc�s aux soins de sant� sexuelle et de
sant� de la reproduction, les  donn�es disponibles ne permettent pas de conna�tre le niveau r�el
d�offre de services pour les hommes. Cette offre est plus fr�quente au niveau des
consultations pour des IST. Mais, il est possible d�affirmer que le cancer de la prostate
�galement ne peut  �tre diagnostiqu� au niveau du pays.

En ce qui concerne les IST/SIDA, les infections par le VIH comme le cas du SIDA tendent �
augmenter. Des donn�es recueillies aupr�s du Centre National de sant� de la reproduction en
2002 indiquent que les femmes consult�es pour une IST sont plus nombreuses (89%) et que
20% des femmes enceintes examin�es �g�es de moins de 18 ans pr�sentaient une infection
g�nitale.

L�infection par le VIH aussi bien que le nombre de cas de SIDA tendent � augmenter. Les
femmes et les adolescentes sont les plus vuln�rables. La transmission sexuelle (89,5%) est la
plus fr�quente suivi de la transmission par voie sanguine (4,8%) et de la transmission
verticale (m�re -enfant) (1,6%).

A S�o Tom� et Pr�ncipe, l�activit� sexuelle est tr�s pr� coce pour les deux sexes. Une �tude sur
le comportement sexuel des adolescentes et des jeunes en dehors du syst�me scolaire r�v�le
qu�environ 20% de jeunes �g�s de moins de 17 ans ont d�j� eu une vie sexuelle active. Cette
situation, combin�e au faible acc �s des services de planification familiale et de sant� de la
reproduction pour les adolescent(e) s, contribue � l�augmentation des grossesses non d�sir�es.

Les grossesses non d�sir�es d�bouchent parfois sur des avortements clandestins, dont on ne
soup�on ne l�ampleur qu�� partir des graves complications qui se pr�sentent dans les structures
sanitaires.  Des donn�es fournies par la maternit� centrale en 2002 r�v�lent que sur 580 cas
d�avortements provoqu�s, 10% �tait le fait de jeunes filles �g�es de moins de 17 ans. Le faible
acc�s des adolescent(e)s aux services en mati�re de contraception et de sant� de la
reproduction est retenue parmi les causes favorisant ce cycle dramatique de grossesses non
d�sir�es et d�avortements.
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L�analyse de situation, ainsi faite, permet de conclure � plus grande vuln�rabilit� des
femmes et  adolescentes en mati�re de sant� de la reproduction  et de les retenir comme
groupes cibles prioritaires dans le cadre de la formulation de la pr�sente strat�gie.

2.3.3. Contraintes identifi�es
Les contraintes majeures qui nuisent � la sant� de la reproduction des femmes et des adolescentes
et contribuent � l�augmentation de la mortalit� maternelle sont :
� La qualit� des prestations dans les services obst�tricaux ;
� L�analphab�tisme �lev� che z ces cibles
� les grossesses pr�coces ;
� la faible ma�trise de la f�condit� ;
� la difficult� d�acc�s aux informations et services en sant� reproductive pour les adolescents ;
� la malnutrition des femmes enceintes et allaitantes ;
� la grande vuln�rabilit� des fe mmes, des adolescentes aux IST/SIDA ;
� le d�veloppement des violences � l�encontre des femmes, des adolescentes et des petites

filles ;
� l�insuffisance de la prise en compte des besoins des femmes, des filles et des adolescentes

dans les programmes de sant�.

A ces contraintes, s�ajoutent l�influence de facteurs socio -�conomiques tels que la d�gradation
des conditions de vie, la malnutrition, et le faible acc�s � des certains services de base comme
l�eau potable et l�assainissement qui le plus souvent viennen t aggraver l��tat de sant� et la
sant� de la reproduction des femmes et des adolescentes.

2.4. GENRE, DROITS ET PARTICIPATION A LA PRISE DE DECISION

2.4.1. La loi, garante de l’�galit� entre hommes et femmes � quelques exceptions pr�s !
S�o Tom� et Pr �ncipe s�est dot� de plusieurs instruments juridiques consacrant les droits
humains fondamentaux. L��laboration de la pr�sente strat�gie nous donne l�occasion de faire
la revue de ces instruments en vue de mettre en exergue le degr� de protection des droit s et de
promotion des libert�s des hommes et des femmes.

 La Constitution
En janvier 2003, S�o Tom� et Pr�ncipe s�est dot� d�une nouvelle Constitution qui garantit,
comme dans la Constitution pr�c�dente (1990), le Pr�ncipe d��galit� des hommes et des
femmes en termes de droits humains, sociaux, �conomiques, culturels, civiques et politiques.

Dans son article 12, alin�a 2, la Constitution proclame l�adh�sion du pays � la D�claration
universelle des droits de l�Homme et � ses Pr�ncipes.

Les principales dispositions constitutionnelles qui attestent de l��galit� de droits des femmes
et des hommes en tant que citoyens peuvent se r�sumer ainsi :

- Egalit� de tous les citoyens, sans distinction de race, de religion ou de sexe
    (article 15, alin�a 1).
- Egalit� entre les conjoints en termes de capacit� civile et politique et en ce qui
    concerne l�entretien et l��ducation des enfants (article 26, alin�a 3).
- Libert� de choix de la profession (article 32) et le droit au travail (article 42)
- Droit � l’�ducatio n (article 55).
- Droit de suffrage incluant le droit de vote pour tous (article 58).
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- Egalit� de l�homme et de la femme en droits et en devoirs (article 15, alin�a 2).
- Droit � la pleine participation � la vie politique (article 66)

 es droits de la famille
La Loi de la Famille n�2/77 r�git les droits de la famille. L�institution familiale est
appr�hend�e du mariage aux successions en passant par le divorce et le statut des �poux
durant le mariage. La loi accorde une importance particuli�re au respect de l� �galit� et au
plein partage des responsabilit�s entre l�homme et la femme au sein de la famille et veille
�galement aux int�r�ts des enfants.

En ce qui concerne le r�gime matrimonial en cas de mariage ou d�union de fait, reconnue
judiciairement (qui produit les m�mes effets que le mariage), c�est le r�gime de la
communaut� de biens r�duits aux acqu�ts qui est de rigueur ; cette disposition est consid�r�e
comme favorable aux femmes puisque les biens acquis durant le mariage sont d�clar�s biens
communs.

La loi r�affirme, � l�instar de la Constitution, l��galit� de droits et de devoirs entre les
conjoints en mati�re d�administration des biens et d��ducation des enfants et reconna�t, au
p�re comme � la m�re, le droit d�exercice de l�autorit� parentale.

Au moment de la succession, le Pr�ncipe de l��quit� est appliqu� au conjoint survivant et aux
enfants reconnus, qu�ils soient issus du mariage ou non ; chaque partie re�oit 50% de
l�h�ritage ; le partage entre les enfants se fait aussi � �galit� sans distincti on de sexe.

 Les droits du Travail
Deux lois sont ici examin�es, la Loi n�1/29 du 08 Mai portant sur la S�curit� Sociale et la Loi
n�6/92 du 11 Juin portant R�gime Juridique des Conditions Individuelles de Travail.

 La loi sur la S�curit� Sociale
La Loi sur la S�curit� Sociale pr�voit deux r�gimes de contribution, un pour le travailleur
salari�, qui est obligatoire et un autre, r�gime volontaire, pour les autres cat�gories de
travailleurs.

Dans le cadre du r�gime obligatoire, le droit au cong� de mate rnit� est reconnu � la  femme
enceinte ; celle-ci b�n�ficie du droit � une suspension de travail r�mun�r�e pour une dur�e de
60 jours ou de 75 jours dans le cas d�un accouchement de plus d�un enfant.

La m�me loi r�git le droit � la retraite. Ainsi la fem me fait valoir son droit � la retraite � 57
ans et l�homme � 62 ans.

A noter qu�une nouvelle loi a �t� �labor�e pour �largir la base contributive ; l�obligation de
contribution va dor�navant s�appliquer � tous les travailleurs, qu�ils soient salari�s ou
travailleurs ind�pendants. Cette loi a �t� promulgu�e mais n�a pas encore �t� publi�e. Avec
cette nouvelle loi, le secteur informel et donc les femmes, qui sont majoritaires dans ce
secteur, pourront pr�tendre � un r�gime de protection sociale int�grant, e ntre autre, le droit �
une pension de retraite.
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 La loi portant R�gime Juridique des Conditions Individuelles de Travail
Cette loi traite en premier lieu des travailleurs en g�n�ral sans aucune diff�renciation li�e au
sexe, � l��ge ou � la capacit� phys ique ; ensuite, elle consacre un chapitre au travail des
femmes o� elle confirme l��galit� de droits entre l�homme et la femme en ce qui concerne
l�acc�s � l�emploi et au traitement dans le travail tant qu�il n�y a pas de risque pour la fonction
de reproduction de la femme.
Ce chapitre de la Loi contient aussi des dispositions relatives � la protection des femmes
travailleuses pendant leur grossesse et apr�s l�accouchement ; elles ont notamment le droit de
s�absenter pour les consultations pr�natales et on t droit � l�heure d�allaitement.

 Le Code P�nal
Le Code P�nal en vigueur � S�o Tom� et Pr�ncipe est le Code p�nal Portugais de 1886 avec
quelques modifications introduites � partir de l�ind�pendance en 1975.

Relativement aux crimes contre les personnes, le Code condamne, sans distinction de sexe, les
crimes contre la s�curit� des personnes, les crimes sexuels ; elle interdit et puni de la m�me
mani�re tous les comportements qui attentent � la libert�, � la vie, � l�int�grit� physique,
notamment les violences  physique, � la libert� sexuelle de quelque personne que se soit.
L�avortement est ill�gal et puni par la loi, mais cette disposition n�est plus appliqu�e depuis
plusieurs ann�es ; dans la pratique, l�avortement est consid�r� comme un � acte l�gal � qui se
pratique � l�h�pital.

 Les autres lois
La loi �lectorale, la loi sur la nationalit� et la loi fonci�re s�adressent aux santom�ens comme
des � citoyens � ou encore des � b�n�ficiaires �, sans aucune r�f�rence au sexe. Elles ne
contiennent aucune disposition discriminatoire.

La loi 2/94 relative � la D�fense Nationale et aux Forces Arm�es pr�voit la participation de
tous les citoyens dans les fonctions militaires et para militaires ; cependant, faute notamment
d�infrastructures adapt�es, le service mi litaire obligatoire n�est pas appliqu� aux filles.
Aujourd’hui, seule la police nationale est ouverte aux femmes.

Les Normes internationales
S�o Tom� et Pr�ncipe, fid�le � sa conception de l��galit� telle que stipul�e dans sa l�gislation
nationale, a ratifi� plusieurs instruments internationaux relatifs aux droits humains. Citons
entre autres la Convention sur les droits des enfants (CDE) en 1991, la Convention sur
l��limination de toutes les formes de discriminations � l��gard des femmes (CEDEF) en
(2003). Dans la m�me d�marche, S�o Tom� et Pr�ncipe a ratifi� quelques unes des
conventions de l�Organisation Internationale du Travail (OIT) qui traitent des questions de
genre dans le domaine du travail notamment les conventions100 et 111 relatives
respectivement � l��galit� de r�mun�ration et � la discrimination en mati�re d�emploi et de
profession.

Le probl�me actuellement rencontr� est la production r�guli�re des rapports de suivi de ces
conventions ; le rapport initial sur l�application de la CDE par exemple a �t� produit 12 ans
apr�s sa ratification.
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2.4.2. Des discriminations et vides juridiques dans la l�gislation nationale

Au niveau des droits de la famille
La non contribution du p�re � la prise en charge des enfants, une situation de fait !
Selon le RGPH 2001, 32 % des m�nages sont dirig�s par une femme qui �l�ve seule les
enfants, sans compter les m�res adolescentes qui continuent � vivre chez leurs parents. La Loi
de la Famille prescrit pourtant l’�galit� des droits et responsabilit�s des parents  pour toutes les
questions se rapportant � l’enfant commun. Malheureusement, ce droit est rarement exerc� par
les femmes devant les juridictions et quand elles le font, le traitement r�serv� � leur plainte est
rarement satisfaisant.

La loi comporte donc certaines carences. Si, dans son esprit, elle vise � la d�fense des droits
des femmes, elle n’est pas assortie des dispositions pratiques qui devraient permettre son
application effective. Cette situation fait appara�tre l’urgente n�cessit� de concevoir un
ensemble de m�canismes  propres � assurer que l’�galit� de droit entre hommes et femmes ait
pour pendant l’�galit� de devoirs et de responsabilit�s.

Dans le droit du travail
Le d�part � la retraite diff�renci�e
Selon la loi, les femmes partent � la ret raite � 57 ans et les hommes � 62 ans. Cette situation
peut �tre consid�r�e comme discriminatoire pour les femmes dans la mesure o� elles ont une
esp�rance de vie plus longue et pourraient certainement continuer aussi � travailler jusqu�� 62
ans. De plus, leur pension de retraite sera inf�rieure � celle de l�homme ce qui renforce sa
situation de d�pendance vis -� -vis de l�homme.

Les discriminations au niveau du travail
- Selon la loi du 11 Juin portant conditions individuelles du travail, article 137, l�acc�s � un
emploi, profession ou poste de travail, n�est assur� aux femmes que s�il n�implique pas de
risque effectif ou potentiel pour leur fonction de reproduction.

- Egalement, l�article 141 de la m�me loi �nonce un Pr�ncipe d�interdiction du travail
nocturne par les femmes.

Au niveau du droit p�nal
L’avortement
L�avortement n�est pas l�galis� � S�o Tom� et Pr�ncipe, mais dans les faits il est pratiqu� sans
cons�quence juridique aucune. Il faudrait que les dispositions soient prises pour assurer la
coh�rence entre la loi et la pratique.

La violence contre les femmes
L’article 23 de la Constitution garantit � la femme comme � l’homme le droit � l’int�grit�
morale et physique. Pourtant la violence domestique est un fait � S�o Tom� et Pr�ncipe  m�me
si l�absence de statistiques ne permet pas d�en situer l�ampleur. Pour des raisons
socioculturelles, les autorit�s judiciaires sont rarement saisies ; les rares cas port�s devant la
justice ne sont pas trait�s avec diligence et efficacit� parce que le personnel judiciaire n�a pas
�t� pr�par� � traiter de telles questions et � prendre des mesures contre les agresseurs. Le plus
souvent, ces rares cas ne connaissent pas d�issue judiciaire, car les dossiers seront retir�s sous
pression le plus souvent de la famille et m�me des autorit�s judiciaires elles -m�mes.
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A noter que la l�gislation p�nale ne pr�voit aucune disposition relative � des manifestations de
violence telles que le harc�lement sexuel ou encore le trafic de personnes � des fins sexuelles.
Un nouveau Code p�nal est en pr�paration ; il semble qu�il couvre certains des probl�mes
abord�s ci -dessus. Le m�canisme national en charge de la promotion du genre devra suivre ce
processus afin que les pr�occupations relatives � l��galit� et � l��quit� de droits entre l �homme
et la femme soient d�ment prises en compte.

2.4.4. Contraintes � l��gal jouissance des droits et exercice des devoirs
Les contraintes � l��galit� effective entre hommes et femmes en termes de droits et de devoirs
ont pour nom :
- la pr�domina nce de l�homme sur la femme reconnue par la soci�t� ;
- l�ignorance de la loi, manifeste � la fois chez les femmes qu’elle est cens�e d�fendre et dans
la soci�t� en g�n�ral ;
- le manque de volont� de la part de ceux qui sont cens�s appliquer la loi ;
- la m�connaissance du genre chez la majeure partie des employeurs et des agents des
administrations publiques, du personnel de la justice et de la police ;
- l�impuissance des femmes, m�me lorsqu’elles connaissent la loi, � la faire appliquer pour
d�fendre l eurs droits ;
- l�absence de pression sociale, notamment des organisations des femmes et de la soci�t�
civile

Il appara�t ainsi que dans le droit positif, l��galit� entre hommes et femmes est clairement
�tablie, malgr� l�existence de quelques exceptions. Ces exceptions mises � part, c�est au
niveau de la mise en pratique des Pr�ncipes pos�s par la Constitution et de l�application
des lois, ainsi qu�� leur adaptation aux situations �mergentes , que se posent les vrais
obstacles � la jouissance de leurs droit s par les femmes et l�exercice de leurs devoirs par les
hommes.

La balle est � la fois dans le camp de l�Etat, qui doit prendre les mesures qui s�imposent pour
lever ces discriminations et lacunes identifi�es dans les textes et dans celui des femmes, qui
doivent se mobiliser pour d�fendre leurs droits et exiger leur application. La pr�sente strat�gie
est assur�ment une opportunit� � ne pas manquer pour faire de l��galit� des sexes une r�alit� �
S�o Tom� et Pr�ncipe.

2.4.5. La participation des femmes �  la vie nationale et � la prise de d�cision.
La Constitution garantit pour tous les citoyens l��galit� des droits et la jouissance des m�mes
libert�s fondamentales. Malgr� cette situation d��galit� qui caract�rise la soci�t� S�o Tom� et
Pr�ncipe, les femmes sont encore peu nombreuses � investir les instances de d�cision tant dans
la gestion des affaires publiques et priv�es que dans la politique. Le domaine politique est
encore l�apanage des hommes, malgr� l�importance des femmes dans l��lectorat ; et le
domaine �conomique, au -del� de la non comptabilisation de toute la force de travail des
femmes, reste r�ticent � lui faire place dans les instances de direction.

La repr�sentation des femmes dans les instances de d�cision politiques a vari� selon les
gouvernements et les l�gislatures qui se sont succ�d�s de 1987 � 2004 :
- La proportion des femmes � l’Assembl�e Nationale a atteint son niveau le plus �lev� en 1987
avec une repr�sentation de 07 femmes sur 55 d�put�s dont une a occup� le poste de Pr�sident
de l�Assembl�e Nationale ; sous la pr�sente l�gislature, l�Assembl�e Nationale compte 5
femmes sur 55 d�put�s, soit 9,1% ;   ce taux  est constant depuis 1994.
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- Au gouvernement, la repr�sentation des femmes a vari� entre 01 et 05 femmes durant la
m�me p�rio de ; la plus importante repr�sentation a �t� d�nombr�e en 2002/2003 avec 5
femmes sur 13, soit un taux de repr�sentation de 38,5% ;  le gouvernement actuel compte 02
femmes sur 13, soit 16,7%.

Concernant les postes �lectifs, c’est au niveau des listes de candidatures que commence la
faible participation des femmes. Pour avoir des chances d��tre �lu, il faut �tre bien plac� sur la
liste de son parti ; mais il semble que les partis politiques qui pr�sentent les candidats mettent
les femmes, m�me les militan tes de longue date, de pr�f�rence vers le milieu de la liste, o� les
chances d’�tre �lus sont moins �videntes. Il faudrait des �tudes plus pr�cises pour pouvoir en
d�terminer les raisons et savoir s�il s�agit d�un parti pris ou bien si les femmes qui fr�qu entent
les partis politiques n’ont pas suffisamment d’envergure pour donner � leur parti les meilleures
chances. Un fait cependant est acquis : le nombre de femmes candidates aux �lections, � tous
les niveaux, est toujours largement inf�rieur � celui des h ommes. Depuis l�ind�pendance, une
seule femme s’est port�e candidate aux diff�rentes �lections pr�sidentielles.

Au niveau des postes de responsabilit�s dans la gestion des affaires publiques, m�me si la
repr�sentation quantitative n�est pas satisfaisante , il faut souligner que la repr�sentation
qualitative des femmes qui ont eu acc�s aux instances de d�cision est tout � fait remarquable.

Ainsi depuis l�ind�pendance, les femmes ont occup� des postes de haut niveau : au
gouvernement avec une femme Premi�r e Ministre, des femmes � la t�te de minist�res, autres
que les minist�res qui leur sont traditionnellement r�serv�s, notamment le Minist�re des
Affaires Etrang�res, le Minist�re du Plan et des Finances, le Minist�re de la Justice et de
l�Administration Publique ; les postes de Gouverneur de la Banque Centrale et de Pr�sident de
la cour Supr�me sont actuellement occup�s par des femmes ; dans les secteurs strat�giques de
d�veloppement, la Direction de la Douane, la Direction du Tr�sor et du Patrimoine B�ti et  la
Direction G�n�rale de la Communication Sociale sont dirig�es par des femmes.

Ainsi, le probl�me majeur qui est � la base de la participation in�quitable des hommes et des
femmes � la gestion de la vie publique et � la prise de d�cision  est l’in�galit� entre les sexes
que l’on retrouve de fa�on constante, � tous les niveaux et dans tous les domaines de la vie des
femmes. Les raisons les plus couramment �voqu�es font r�f�rence aux faits suivants :
- une id�ologie culturelle, politique et religieuse de d omination de l’homme sur la femme.
- une image fig�e du pouvoir comme apanage de l�homme ;
- le faible niveau de qualification des femmes ;
- le pouvoir limit� des m�canismes institutionnels impliqu�s dans la promotion des femmes ;
- la faible culture politique des femmes.

2.5. GENRE ET MECANISMES INSTITUTIONNELS

2.5.1. Les structures institutionnelles d�intervention

2.5.1.1. Le m�canisme gouvernemental
Il est aujourd�hui admis que la promotion de la femme est parmi les actions prioritaires de l�Etat.
Reconnaissant le r�le primordial des femmes dans la famille et dans le d�veloppement en
g�n�ral, les pouvoirs publics d�cident de cr�er , au sein du gouvernement, une structure charg�e
de la promotion de la femme dont l�objectif est la valorisation des fonctions sociale et
�conomique de la femme.
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En 1983,  une premi�re structure, d�nomm�e Cabinet de la Condition F�minine est cr��e et
plac�e sous la tutelle du Minist�re de la Sant�. Cette structure deviendra par la suite une
Direction G�n�rale de la Femme et  de la Jeunesse, toujours sous la tutelle du Minist�re de la
sant�.

Ainsi, de 1983 � 1997, l�int�gration de la Femme au processus de d�veloppement �conomique et
social du pays va pr�valoir comme strat�gie de promotion de la femme ; l�accent est mis sur les
activit�s de sensibilisation, d�information et d��ducation sur toutes les questions li�es �
l�am�lioration des conditions de vie des femmes et des jeunes.

Pour donner suite aux engagements pris � l��chelle internationale et consolider son action en
faveur de la femme, le gouvernement a d�cid� de cr�er en 1998, le Cabinet de la Promotion
de la Femme et de la Famille parmi les services de la Primature avec comme mission d�(e) :
� �laborer une politique d�int�gration de la femme dans le processus socio -�con omique du

pays ;
� promouvoir les initiatives visant le bien-�tre de la famille et am�liorer la situation de la

femme ;
� promouvoir les initiatives qui visent la  promotion �conomique de la femme

santom�enne ;
� promouvoir les initiatives qui visent la r�cup�ra tion et l�insertion sociales des mineurs

abandonn�s ;
� d�velopper les actions qui visent la lutte contre les actes de violence au sein de la famille ;
� faciliter l�acc�s des femmes aux connaissances et soins en mati�re de sant� de la

reproduction.

Cependant, le Cabinet de Promotion de la Femme et de la Famille, tel que d�fini, n�est pas
encore op�rationnel ;  les ressources humaines pr�vues pour son fonctionnement sont 01
Directeur, 02 cadres sup�rieurs et 01 secr�taire de direction. Ces ressources humai nes n��tant
pas encore nomm�es, le Cabinet fonctionne actuellement avec l�appui d�une Commission
dont les membres au nombre de trois, travaillent � temps partiel. Sur le plan financier, le
cabinet ne dispose pas d�un budget propre ; il b�n�ficie de ressour ces pour son
fonctionnement provenant du budget du Cabinet du Premier Ministre. A cela, s�ajoute l�appui
au budget d�investissement fourni par les partenaires techniques et financiers pour la
r�alisation d�activit�s de formation, de sensibilisation et la p articipation aux �v�nements
r�gionaux et internationaux.

La pr�sente revue du m�canisme national en charge de la promotion de la femme et de
l��galit� de genre r�v�le des insuffisances sur les plans institutionnel et organisationnel,
qui exigent une intervention urgente qui le mettra dans des conditions favorables � la conduite
de la mise en �uvre de la pr�sente strat�gie.

A c�t� de cette contrainte majeure, l�analyse de la situation a mis en exergue des atouts non
n�gligeables pour faire avancer la ques tion de l��galit� et de l��quit� de genre � S�o Tom� et
Pr�ncipe � savoir :

� l�engagement des autorit�s gouvernementales et la volont� des Partenaires techniques et
financiers de la Communaut� internationale de soutenir effectivement l��galit� de genre et
la promotion de la femme ;
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� la prise de conscience par le gouvernement de la transversalit� des questions de genre et
de la promotion de la femme ;

� La d�finition d�un nouveau cadre institutionnel qui aura la charge de veiller �
l�instauration de l��gali t� et de l��quit� entre les hommes et les femmes et de promouvoir
l�int�gration du genre dans les secteurs de d�veloppement ;

� la cr�ation en 2003, au sein de la Direction de la Planification du Minist�re du Plan et des
Finances, de la Cellule de Population et D�veloppement qui int�gre le genre dans ses
objectifs d�intervention ;

� la volont� des autorit�s nationales � adopter dans un futur tr�s proche une D�claration
Politique sur la Population et le Genre et de cr�er une Commission Nationale de
Population et Genre comme un cadre de concertation en la mati�re.

2.5.1.2. Les ONG et Associations intervenant pour la promotion des femmes et le genre
A S�o Tom� et Pr�ncipe, les ONG et associations, � caract�re social, religieux, �conomique et
professionnel, constituent la principale composante de la soci�t� civile. Elles sont des entit�s
collectives, sans but lucratif et interviennent dans plusieurs secteurs d�activit� y compris dans
les domaines de la promotion de la femme.

Dans le domaine de la promotion de la femme, on retrouve comme principaux intervenants :

(i) Le Forum de la Femme Santom��nne (FMS) qui regroupe plusieurs associations et ONG
dont l��Institut Mutend�, Ging�Ubu�, l�Association pour le Progr�s de la Femme (APM), la
Coop�rative Josina Machel ; Jovens Guias ; F� Empenho ; l�Association d�Appui aux femmes
et enfants victimes de violence, l�Association des femmes de Pantufo ; l�Association
Santom��nne de Planning Familial ; l�Association des Femmes Entrepreneurs et
Professionnels des STP  et l�Association Vicentina Feminina.

(ii) La F�d�ration des ONG de Sao Tom� et Pr�ncipe (FONG -STP) compos�e de 55 membres
dont le Forum de la femme Santom�enne.

(iii) Le R�seau des Femmes Ministres et Parlementaires (RMMP/STP) r�cemment cr��.

Le Forum de la Femme Santom�enne , cr��e en 1996 suite � la synergie �tabli au tour de la
Conf�rence de Beijing, a comme objectif  de :
� susciter, appuyer et coordonner les activit�s pour le d�veloppement de la femme � Sao

Tom� et Pr�ncipe ;
� lutter contre la pauvret�, l�ignor ance et l�exclusion sociale de la femme ;
� promouvoir et augmenter l�efficace des actions visant le d�veloppement et l�int�gration de

la femme santom�enne ;
� Appuyer la mise en �uvre des recommandations de la plate forme nationale d�action

�labor�e apr�s Bei jing ;
� Agir en tant que groupe de pression pour l�ex�cution des activit�s planifi�es ou � planifier

par les structures gouvernementales et autres et qui peuvent avoir un impact sur la femme
et la famille.
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La F�d�ration des ONG de Sao Tom� et Pr�ncipe , cr� �e en 2001 a  pour objectif de :
� repr�senter les ONG intervenant � Sao Tom� et Pr�ncipe ;
� promouvoir une coop�ration et coordination plus accrue entre les ONG nationales et

�trang�res et le gouvernement, ainsi qu�avec les bailleurs de fonds intervenant da ns les
domaines de l�assistance humanitaire et le d�veloppement ;

� promouvoir et servir d�interm�diaire � la coop�ration r�gionale et internationale des
ONG ;

� d�velopper des r�seaux de communication pour une meilleure insertion et solidarit� des
membres ;

� promouvoir le renforcement des ONG nationales en vue de faciliter leur p�rennit�.

Le R�seau des Femmes Ministres et Parlementaires , mis sur pied en mars 2004 compte 48
membres. Il s�est assign� comme mission de mobiliser toutes les couches sociales de la n ation
et de d�velopper un plaidoyer visant � acc�l�rer l��galit� et l��quit� de genre, la promotion de
la femme et am�liorer sa qualit� de vie.

L�existence de ces ONG/Associations est un atout suppl�mentaire pour la promotion de
l��galit� de genre . Leur position d�interlocuteur aupr�s du gouvernement et des bailleurs de
fonds et leur proximit� avec les communaut�s sur le terrain, en font des partenaires privil�gi�s
dans la mise en �uvre de la pr�sente strat�gie. Elles constituent un potentiel appr� ciable de
mobilisation et de plaidoyer.

Cependant l�efficacit� des ONG et Associations intervenant dans le domaine du genre et de la
promotion de la femme est limit�e par plusieurs facteurs :
� l�insuffisance de moyens financiers et logistiques propres, d� o� une �troite d�pendance

des financements ext�rieurs ;
� l�absence d�une vision globale des probl�mes qui affectent les femmes, conduisant � des

interventions parcellaires se pr�occupant le plus souvent d�un seul aspect : soit la sant�,
soit l�am�lioration  des conditions de vie, soit des activit�s g�n�ratrices de revenus, etc.

� une insuffisante ma�trise des orientations et objectifs tant au niveau national
qu�international, ne favorisant pas une synergie de leurs interventions ;

� une faible capacit� techniqu e en planification et gestion, et plus particuli�rement dans le
domaine de l�analyse et de la prise en compte du genre dans les diff�rentes actions de
d�veloppement.

La lev�e de ces contraintes devrait favoriser l��volution du mouvement associatif � S�o T om�
et Pr�ncipe et consolider sa participation � la r�alisation d�un d�veloppement durable parce
qu��quitablement construit par des femmes et des hommes comp�tents et efficaces.

2.5.1.3. Les partenaires de la Coop�ration internationale
Aujourd�hui, l�int ernalisation des recommandations issues des Conf�rences r�gionales et
internationales sur la population, le d�veloppement et le genre est devenue la ligne de
conduite au niveau des programmes et projets financ�s par les partenaires internationaux.
Dans cette perspective, les axes prioritaires d�intervention des partenaires de la communaut�
internationale int�grent l�approche genre et d�veloppement.

Les programmes et projets d�velopp�s en partenariat avec la communaut� internationale en
faveur de la promotion de la femme ont port� en majorit� sur :
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� le renforcement de leurs capacit�s organisationnelles � travers l�organisation et la
formation d�associations et ONG,

� le renforcement de leurs moyens d�action par l�information, la sensibilisation et la
formation,

� l�am�lioration de leurs conditions de vie par l�octroi de cr�dit et la mise en place
d�infrastructures sanitaires,

� le renforcement des capacit�s nationales en mati�re de planification, de gestion, de
suivi/�valuation et de coordination en vue de cr�er les conditions favorables �
l�appropriation et � la p�rennisation des actions initi�es.

La strat�gie d�IEC et l�approche participative adopt�es par la plupart des programmes/projets
ont �galement produit des effets positifs de mobilisation et de responsab ilisation des
communaut�s concern�es.
D�autres manifestations de l�engagement des partenaires en faveur de la promotion du genre
sont � noter � travers la mise en place de structures d�appui et l�am�lioration des outils
d�intervention dans le domaine du genre ; citons � titre d�illustration : (i) la mise en place d�un
groupe op�rationnel sur les Objectifs du Mill�naire pour le D�veloppement (OMD) qui inclut
les points focaux genre du Syst�me des Nations Unies, (ii) l��valuation du genre � S�o Tom�
et Pr�ncipe par la Banque Mondiale (2004), et (iii) la r�alisation du diagnostic sur la
population et le genre y compris l��laboration de la pr�sente strat�gie par l�UNFPA.

La pr�sente analyse de situation relative aux partenaires de la coop�ration internationa le a
permis d�identifier deux contraintes � l�efficacit� de leurs interventions, � savoir :

- l�orientation sectorielle adopt�e par la plupart des partenaires bailleurs de fonds,
limitant les effets synergiques attendus des actions qu�ils d�veloppent ;

- et la disparit� dans les approches conceptuelles adopt�es par les diff�rents
programmes/projets.

2.5.2. Les structures de financement

A S�o Tom� et Pr�ncipe, les institutions de financement sont essentiellement constitu�es par
les banques formelles. Il existe actuellement quatre grandes banques : la Banque
Internationale de S�o Tom� et Pr�ncipe dans laquelle l�Etat est actionnaire et qui est la plus
ancienne, la Banque de l�Equateur, Afriland First Bank, et First Invest Bank, r�cemment
install�es � S�o Tom�  et Pr�ncipe sont enti�rement priv�es. Ces banques ont une vocation
principalement commerciale. Elles financent davantage des activit�s li�es aux secteurs de
l��conomie dont la rentabilit� est davantage garantie.

Ainsi, les produits qu�offrent les banques formelles sont, de par leurs conditions d�acc�s, hors
de port�e des petits op�rateurs en g�n�ral, et des femmes en particulier. Cependant, il faut
souligner que l�Etat vient de mettre en place une ligne de cr�dit au niveau de la Banque
Internationale de S�o Tom� et Pr�ncipe en faveur de l�Association des Femmes Entrepreneurs
et professionnelles, de l�Association des jeunes entrepreneurs et de la Chambre de Commerce.

Les institutions de financement non formelles ne sont pas encore d�velopp�es � S�o Tom�  et
Pr�ncipe. A ce niveau, il faut noter que les santoméens ont peu recours aux réseaux de
solidarité du type tontines, mutuelles, etc. Actuellement, la seule initiative de type mutualiste
est développée par les femmes vendeuses de poisson (palayês) de Santa Catarina, São Tomé
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ville et Angolares qui ont mis en place un syst�me d��pargne et de cr�dit au niveau de leurs
communaut�s avec l�appui de l�ONG MICOND Ó.

Pour pallier les difficult�s d�acc�s au syst�me bancaire formel, quelques initiatives de micro
cr�dit ont �t� mises en place avec l�appui de l�Etat et de partenaires bailleurs de fonds �
travers l�ONG MICONDÓ qui sert d�interm�diaire financier.
Citons quelques unes de ces initiatives :

- La ligne de crédit mise en place dans le cadre du projet « Intégration des jeunes filles
dans la vie productive », initié par le Ministère de la Jeunesse et des Sports et financé
par le PNUD ;

- La ligne de cr�dit mis en place par le Minist�re de l�Agriculture et destin�e � appuyer
les horticulteurs ;

- La ligne de crédit de la BAD mis en place dans le cadre du projet de lutte contre la
pauvreté pour appuyer des activités génératrices de revenus ;

- La ligne de crédit de la BAD destinée à soutenir les activités initiées par les femmes et
les hommes dans le domaine de l��l evage.

L�analyse de situation  ainsi pr�sent�e a �t� faite sur la base des informations et donn�es
disponibles � la date de l�exercice. Cependant, elle gagnerait � �tre approfondie en particulier
en ce qui concerne les r�les et le temps de travail des hom mes et des femmes en milieux rural
et urbain,  l�acc�s aux facteurs de production et au cr�dit ou encore la situation des violences �
l��gard des femmes.

L�Enqu�te aupr�s des M�nages, pr�vue en 2004, et  l�Enqu�te sur le Bien -�tre (QUIBB)
�galement pr�vu e en 2004 seront des opportunit�s pour disposer d�informations
compl�mentaires indispensables � l�actualisation des r�sultats la pr�sente analyse de situation
de l��galit� et de l��quit� � S�o Tom� et Pr�ncipe.

Une pr�sentation synoptique des r�sultats de  l�analyse de situation est produite ci-
dessous.

      � Un nouveau partenariat fond� sur l��galit� des
                                             femmes et des hommes est indispensable si l�on veut

                     parvenir � un d�veloppement durable au service de
                     l�individu �

   D�claration et Programme d�action
   quatri�me Conf�rence mondiale des
   Nations unies sur les femmes, Beijing 1995.
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ANALYSE DE SITUATION
DOMAINE ECONOMIE

PROBLEME CENTRAL PROBLEMES INTERMEDIAIRES CAUSES

Cantonnement des femmes dans
des activit�s de subsistance et
dans le secteur informel

R�les st�r�otyp�s de la femme et de
l�homme dans la soci�t�

Multiplicit� des r�les et surcharge
de travail pour les femmes

R�partition in�gale des fonctions dans
la soci�t�

Division in�gale du travail
domestique

Capacit� d�investissement des
femmes et des hommes limit�e

Acc�s difficile des femmes et des
hommes aux moyens de production � la
technique, � la technologie

Connaissances techniques et
opportunit�s de financement
limit�es

Acc�s in�gal aux opportunit�s
d�emploi

St�r�otypes sexistes en particulier dans
le priv�

Niveau d��ducation et de qualification
diff�renci�

Faible pouvoir �conomique
des femmes

Faible int�gration du genre dans
les politiques et programmes
�conomiques

Perception neutre du milieu
d�intervention et des r�ponses aux
besoins en termes de croissance et de
d�veloppement

D�ficit de connaissance sur les
questions de genre et de comp�tences
en mati�re d�application de l�approche
genre comme outil de d�veloppement
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ANALYSE DE LA SITUATION
DOMAINE EDUCATION/FORMATION

PROBLEME CENTRAL PROBLEMES  INTERMEDIAIRES CAUSES

Acc�s in�gal dans les tous les
niveaux d�enseignement

Carte scolaire dispers�e

Pr�jug�s sur les bienfaits de l��cole
et de la scolarisation des filles.

D�perdition scolaire des
filles plus importante au fur et �
mesure qu�elles avancent de
niveau surtout en milieu rural

Grossesses pr�coces

Participation excessive aux t�ches
domestiques pour aider la m�re

Faible niveau de revenu des familles

Insuffisante prise en compte des
besoins diff�renci�s des filles et
des gar�ons � tous les niveaux du
syst�me �ducatif

Faible conscience des questions de
genre chez les enseignants et les
autorit�s de l��ducation

Comp�tences insuffisante s en genre
dans le syst�me �ducatif.

In�gal niveau  d�instruction,
d��ducation et de
qualification des
filles/gar�ons et  des
femmes/ hommes

Analphab�tisme des femmes
�lev�

Faible opportunit� d��ducation
alternative

Inadaptation des programmes
d�alphab�tisation aux besoins r�els
des femmes

Responsabilit�s familiales qui p�sent
sur les femmes

Pression sociale et r�sistance du mari
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ANALYSE DE SITUATION
DOMAINE SANTE ET SANTE DE LA REPRODUCTION

PROBLEME CENTRAL PROBLEMES
INTERMEDIAIRES

CAUSES

Taux de mortalit� maternelle
�lev�
.

Insuffisance des structures obst�triques et
de la qualit� des services li�s � la
maternit�

Vie sexuelle pr�coce

Grossesses pr�coces, rapproch�es ou
tardives

Complication suite avortements

Surcharge de travail domestique

Violences domestiques

Facteurs socioculturels ayant un effet
n�gatif sur  la sant� maternelle et la SR
des femmes

End�mie palustre
Taux de f�condit� �lev� Rapport in�galitaire entre l�homme et la

femme en mati�re de choix et de
responsabilit� en mati�re de SR

Valorisation du r�le de reproduction de la
femme dans la soci�t�

Faible taux de pr�valence contraceptive
Vuln�rabilit� des femmes et
des adolescent(e)s aux
IST/SIDA

Activit� sexuelle pr�coce

Multiplicit� de partenaires et polygamie
officieuse

Sous information des femmes,  adolescent
(e)s et des hommes sur ces questions

D�pendance �conomique et sociale

Vuln�rabilit� de la sant� de
la reproduction (SR) des
femmes, des hommes et des
adolescent(e) s

Faible prise en compte des
besoins sp�cifiques en SR des
femmes, des hommes  et des
jeunes dans les politiques et
programmes de sant�

Insuffisance des services offerts en
mati�re de SR

Insuffisance de comp�tences en genre
dans le secteur
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ANALYSE DE SITUATION
DOMAINE JURIDIQUE ET PARTICIPATION A LA PRISE DE DECISION

PROBLEME CENTRAL PROBLEMES INTERMEDIAIRES CAUSES

Statut social d�inf�riorit� de la
femme dans la soci�t�

Disparit�s de pression sociale sur
les hommes et les femmes pour
l�exercice de leurs devoirs

R�les e t fonction sociale diff�renci�s
dans la soci�t�

Pr�dominance des normes sociales sur
l�effectivit� des droits

M�connaissance des droits et devoirs
des femmes et des hommes

Application d�ficiente des textes
juridiques � l��gard des femmes et
des hommes

Absence de mesures
d�accompagnement pour garantir
l�application des lois concernant les
droits des femmes

Acc�s difficile aux services juridiques
et faiblesse des recours

Pouvoir limit� des m�canismes
institutionnels impliqu�s dans la
promotion de l��galit� et de l��quit�
entre les femmes et les hommes

Subsistance de dispositions
discriminatoires et de vides
juridiques dans les textes
juridiques nationaux

Non prise en compte des besoins
nouveaux et des mutations
institutionnelles

Jouissance des droits et
exercice des devoirs
diff�renci�s pour l�homme et
la femme

Violences domestiques
(physiques, sexuelles, morales)

St�r�otypes sexistes et position de
subordonn�e et de d�pendance de la
femme dans le couple

Machisme des hommes

Repr�sentation in�gale des
femmes et des hommes dans
les instances d�ex�cution et
de d�cision publique, priv�,
syndicale et politique

Pr�dominance des hommes dans
les sph�res de d�cision

Perception sociale et id�ologique
d�favorable � l��galit� H/F dans la
prise de d�cision et l�exercice du
pouvoir

In�gal niveau d��ducation et de
qualification des femmes et des
hommes

Manque de confiance en soi, manque
de soutien et de solidarit� des femmes
entre elles
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ANALYSE DE SITUATION
 DOMAINE INSTITUTIONNEL

PROBLEME CENTRAL PROBLEMES INTERMEDIAIRES CAUSES

Insuffisante capacit�
d�intervention du m�canisme
national

Inad�quation entre les moyens
humains, mat�riels et financiers
disponibles et la mission confi�e au
m�canisme na tional

Leadership du m�canisme national
insuffisamment reconnu

Faible capacit� d�intervention de
la soci�t� civile qui op�re dans la
promotion de la femme et le genre

Insuffisance de ressources humaines
et des moyens financiers

Non ma�trise de la probl�matique du
genre

Interventions non harmonis�es et
dispersion des actions

Interventions des partenaires
techniques et financiers du pays
intervenant dans le domaine
encore sectorielles et peu
harmonis�es

Faible application de l�approche
transversale en mati�re de genre

Faible impact des
interventions en faveur de
l��galit� et l��quit� et de la
promotion de la femme

Faible niveau de financement des
besoins en  faveur de l��galit� de
genre et de la promotion des
femmes

Acc�s in�ga l des  femmes et des
hommes aux m�canismes de
financement

Jeunesse du mouvement mutualiste
d��pargne et de cr�dit
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CHAPITRE III - CADRE D�ORIENTATION DE LA STRATEGIE

3.1. VISION ET PR�NCIPES

Il est aujourd�hui reconnu que le d�veloppem ent durable, et plus particuli�rement la r�duction
de la pauvret�, ne pourra se r�aliser sans l��limination des in�galit�s entre les femmes et les
hommes. Ce dessein de lier la question de la promotion de la femme, la croissance
�conomique et le d�veloppem ent, est devenu incontournable dans toutes les perspectives
d��volution des soci�t�s.

Conscient de cette exigence, le Gouvernement de S�o Tom� et Pr�ncipe a int�gr� les questions
de genre dans les priorit�s de d�veloppement du pays. L��laboration d�une St rat�gie Nationale
pour l��galit� et l��quit� de genre conforte cet engagement.

Le but de la Strat�gie Nationale pour l�Egalit� et l�Equit� de Genre est de baliser la route qui
doit conduire le pays � un d�veloppement global et durable dans lequel l�homme , la femme,
l’enfant et la famille, piliers de la soci�t�, seront non seulement prot�g�s mais constitueront les
artisans et les b�n�ficiaires d’un monde plus juste et plus �quitable.

Aujourd�hui, il devient imp�ratif de tirer parti du capital humain que c onstituent les
diff�rentes composantes de la soci�t� en leur donnant les moyens d�assurer des r�les d�une
�gale importance. Le d�fi est essentiellement d�op�rer chez toutes les couches de la
population les changements de mentalit� conformes � ces aspiratio ns et il est important que
les hommes prennent activement part � ce processus de changement.

Si ces changements occupent une place centrale dans le processus d��limination des disparit�s
entre les hommes et les femmes, il ne faut pas se dissimuler qu�ils s�inscrivent dans un
ensemble d�interactions complexes. Aussi, est-il primordial que le d�veloppement porte le
sceau d�une synergie de toutes les composantes de la sph�re sociale.

D�ici l�an 2015, la R�publique D�mocratique de S�o Tom� et Pr�ncipe enten d construire,
avec tous les acteurs, une soci�t� o� la justice sociale, la solidarit�, l��galit�, l��quit� et le
respect des droits de tous ses citoyens sont des valeurs authentiques et profondes partag�es
par toutes et tous. La mise en �uvre de la Strat�g ie Nationale pour l�Egalit� et l�Equit� de
Genre sera l�occasion de contribuer � la r�alisation de cette vision .

C�est la raison pour laquelle l�ex�cution de la Strat�gie Nationale pour l�Egalit� et l�Equit� de
Genre sera assujettie au respect d�un certain nombre de Pr�ncipes, fond�s sur le partenariat
et la recherche de r�sultats tenant compte �quitablement des besoins et des int�r�ts des
femmes et des hommes.

Le premier Pr�ncipe fait r�f�rence � l�engagement n�cessaire de toutes les parties prenantes �
r�aliser l��galit� et l��quit� de genre au profit du d�veloppement ;

Le deuxi�me Pr�ncipe  r�f�re � la reconnaissance par tous les acteurs de d�veloppement que
chaque politique, programme et projet a des r�percussions diff�rentes sur les femmes et les
hommes.
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Le troisi�me Pr�ncipe  renvoie � l�acceptation et au respect,  par toutes les parties prenantes,
des objectifs prioritaires retenus dans le cadre de cette strat�gie et du sch�ma institutionnel de
mise en �uvre tel que d�fini.

3.2. DOMAINES PRIORITAIRES D�INTERVENTION ET ORIENTATIONS STRATEGIQUES

La Strat�gie Nationale pour l�Egalit� et l�Equit� de Genre est b�tie � partir de cinq domaines
jug�s prioritaires pour r�aliser l��galit� de genre et promouvoir la participation pleine et
enti�re des femmes  et des hommes � l�atteinte des objectifs de d�veloppement durable. Il
s’agit de l��conomie, de l’�ducation et de la formation, de la sant� et de la sant� de la
reproduction, des droits fondamentaux et des m�canismes institutionnels de promotion du
genre.

Pour chacun de ces domaines, l�analyse de situation a mis en exergue la complexit� des
probl�mes qui affectent tout particuli�rement la femme et l�ampleur des besoins auxquels il
faut r�pondre pour atteindre l��galit� de genre. Elle a �galement permis d� identifier des
groupes cibles sur lesquels il appara�t urgent d�agir pour am�liorer leur situation et cr�er les
condition de r�alisation de l��galit� de genre.

La SNEEG accordera, pour la p�riode 2005 -2010, la priorit� aux femmes chefs de m�nage ,
aux adolescentes, aux femmes analphab�tes , aux femmes du secteur informel et aux femmes
du milieu rural apparues au cours de l�analyse de situation comme particuli�rement
d�favoris�s et vuln�rables. De plus, le diagnostic de la situation ayant r�v�l� les relation s
�troites de pouvoir, d�influence et de d�pendance, qui lient l�homme et la femme dans tous les
domaines au sein de la famille et dans la soci�t�, l�homme  et l�adolescent   seront �galement
des cibles prioritaires de la strat�gie.

C�est dans cet esprit, et sur la base des priorit�s de d�veloppement du Gouvernement et des
engagements internationaux, que les orientations strat�giques et objectifs, ci -dessous
pr�sent�s, ont �t� d�finis pour lever les contraintes qui freinent la r�alisation de l��galit� de
genre et limitent la participation des femmes au processus de d�veloppement.

La SNEEG construit ainsi son champ d�intervention sur la base des  cinq axes strat�giques
suivants :

1. la promotion �conomique des femmes en milieux rural et urbain ;
2. la promotion de l��galit� et de l��quit� au niveau de l��ducation et de la formation ;
3. l�am�lioration de l��tat de sant� et de la sant� de la reproduction des adolescentes et

des femmes ;
4. le renforcement de l�application des droits et de la participation de la femme � la  prise

de d�cision ;
5. le renforcement des m�canismes institutionnels en faveur de l��galit� et de l��galit� de

genre.

Les orientations strat�giques propos�es tiennent compte de la dimension globale de la
probl�matique du genre et s�inscrivent dans une d�m arche multisectorielle. Elles sont
compl�mentaires et doivent �tre solidairement men�es pour que les r�sultats obtenus dans un
domaine ne soient pas annihil�s par la non prise en compte des contraintes � l��galit� de genre
et � la promotion de la femme dan s d�autres domaines.
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3.3. OBJECTIFS ET STRATEGIES D�INTERVENTION

Les axes strat�giques ainsi d�finis sont d�clin�s en objectifs et strat�gies d�intervention
comme suit :

Orientation strat�gique 1 : Promotion �conomique des femmes en milieux rural e t
urbain.

La SNEEG prend comme point de d�part la reconnaissance du faible pouvoir �conomique des
femmes et la f�minisation croissante de la pauvret�, et propose pour assurer leur promotion
�conomique, les objectifs suivants :

- Elargir le champ d�intervention �conomique des femmes ;
- Amener les hommes et autres membres de la famille � prendre une part active dans la

gestion du foyer et � partager les responsabilit�s ;
- Accro�tre la capacit� d�investissement des femmes ;
- Assurer la prise en compte des besoins diff�renci�s des femmes et des hommes aux

niveaux macro, m�so et micro �conomiques.

Pour atteindre les objectifs ainsi fix�s, les strat�gies qui seront d�velopp�es reposent sur (i) le
renforcement cons�quent de la participation des femmes dans tous  les secteurs d�activit�, (ii)
le renforcement de leur acc�s aux moyens de production, � la technique et � la technologie,
(iii) le renforcement de leurs capacit�s techniques d�intervention et (iv) la facilitation de leur
acc�s aux m�canismes de financemen t.

La mobilisation sociale et la sensibilisation pour un meilleur partage des fonctions et
responsabilit�s dans la famille et dans la soci�t�, le plaidoyer en faveur de la cr�ation d�un
environnement �conomique favorable et l�int�gration de l�approche genre dans la conception,
la planification et la budg�tisation des actions de d�veloppement seront des strat�gies de
soutien incontournables.

Orientation strat�gique  2 : Promotion de l��galit� et de l��quit� au niveau de l��ducation
et de la formation

La SNEEG consid�re l’�ducation et la formation comme fondamental pour la promotion de
tout individu, or l�analyse de situation l�a montr�, la jeune fille et la femme santom�ennes
sont davantage p�nalis�es du fait de leur faible niveau d�instruction et de formation ; elles
sont peu nombreuses � acc�der � des emplois qualifi�s et bien r�mun�r�s et elles restent
limit�es dans leurs choix strat�giques.

D�s lors, la SNEEG va intervenir � cot� du secteur de l��ducation en mettant l�accent sur
l’augmentation du taux de scolarisation, la r�duction des in�galit�s entre les filles et les
gar�ons � tous les niveaux d’enseignement et le rel�vement du niveau d��ducation des
femmes.  A cet effet, les objectifs suivants sont propos�s  :

- Contribuer � l��galit� d�acc�s, de  chances de r�ussite et d�ach�vement � tous les
niveaux du syst�me �ducatif

- Contribuer � la r�duction de l�analphab�tisme
- Assurer la prise en compte des besoins diff�renci�s des filles, des gar�ons, des femmes

et des hommes dans les domaines de l��ducatio n et de la formation
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La mise en oeuvre de ces objectifs sera soutenue par les strat�gies suivantes : (i) un vaste
programme de sensibilisation et de mobilisation en faveur de l�am�lioration de la carte
scolaire et de la scolarisation �quitable des fill es et des gar�ons, (ii) le renforcement du
partenariat entre autorit�s de l��ducation, collectivit�s locales, secteur priv�, soci�t� civile et
m�dias en faveur du maintien des filles � l��cole, et (iii) le d�veloppement d�une strat�gie
d�IEC et de mobilisation sociale en faveur de l�alphab�tisation.

L�int�gration de l�approche genre dans la conception, la planification et la budg�tisation des
interventions dans le secteur de l��ducation et la formation en genre des d�cideurs, des
personnels enseignants et des groupes cibles seront des strat�gies d�appui d�terminantes pour
l�atteinte des objectifs de ce programme.

Orientation strat�gique  3 : Am�lioration de l��tat de sant� et de la sant� de la
              reproduction des adolescentes et des femmes

La sant� est aujourd�hui reconnue comme un droit fondamental et un �l�ment essentiel � la
productivit�. Aussi, la SNEEG va concentrer son intervention sur l�am�lioration de la sant�
des femmes et des adolescentes qui demeurent tr�s expos�es aux maladies et restent
tributaires des services qui leur sont offerts pour prendre en charge leurs besoins en sant� de
la reproduction.

Dans ce cadre, les interventions de la SNEEG seront compl�mentaires � ce lles du secteur
sant� �  travers les objectifs ainsi d�finis :

-    Contribuer � la r�duction de la mortalit� et de la morbidit� maternelles ;
- Contribuer � l�accroissement du taux d�utilisation de la PF tant en milieu rural qu�en

milieu urbain ;
- Contribuer � accro�tre le niveau d�information et de protection des femmes et des

adolescentes contre l�IST/SIDA ;
- Assurer la prise en compte des besoins diff�renci�s de sant� et de SR des femmes, des

adolescent(e)s et des hommes dans le secteur sant�.

Les strat�gie s retenues pour soutenir la r�alisation des objectifs du programme reposent sur
la pr�vention des risques � travers (i) un vaste programme d�information et de sensibilisation
des groupes cibles, (ii) la mobilisation sociale des populations, et (iii) le plaidoyer aupr�s des
d�cideurs et leaders pour un soutien actif � l�am�lioration de la sant� et de la SR des femmes
et des adolescentes.

La formation en genre du personnel de sant� et des planificateurs du secteur et la recherche sur
les facteurs et les comportements d�favorables � la SR des femmes seront des strat�gies de
soutien essentielles aux changements souhait�s.

Orientation strat�gique  4 : Renforcement de l�application des droits et de la
participation de femme � la prise de d�cision

Du fait de leur faible niveau de connaissance qu�elles ont de leurs droits, les femmes sont
nombreuses � ne pas jouir de leurs droits. Elles sont souvent exploit�es et se r�signent � leur
situation faute de pouvoir se d�fendre quand les textes et mesures qui sont favorables � leur
protection et � leur promotion ne sont pas appliqu�s. Elles restent �galement limit�es dans
leur autonomie d�action et de prise de d�cision dans la famille et dans la soci�t� de par leur
statut ; traditionnellement la prise de parole et la d�cision ne sont pas de leur ressort ce qui
conduit � leur sous repr�sentation dans les instances o� les d�cisions se prennent.
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Partant du fait que la promotion de l��galit� et de l��quit� de genre passe n�cessairement par
l��limination de toute forme  de discrimination fond�e sur le sexe et le respect des droits
fondamentaux  de la personne y compris ceux des enfants et des femmes, la SNEEG entend
�uvrer � l�am�lioration du statut de la femme et au renforcement de sa participation � la vie
publique � t ravers les objectifs suivants :

- Amener les diff�rentes composantes de la soci�t� � adh�rer � l��galit� des droits et
devoirs entre  l�homme et la femme ;

- Garantir l�application effective des droits des femmes ;
- Lever les dispositions juridiques discriminatoires et les vides juridiques dans les textes

juridiques nationaux ;
-    Contribuer � r�duire les violences domestiques ;
- Assurer l��galit� et l��quit� de participation des femmes et des hommes dans toutes les

instances de d�cision et d�ex�cution politiques  et �conomiques aux niveaux national
et local.

Les strat�gies  propos�es pour soutenir l�atteinte de ces objectifs concernent (i) le
renforcement de l�engagement de l�Etat et des diff�rentes composantes de la soci�t� pour
l��galit� et l��quit� de genre, ( ii) le renforcement de l�application de la l�gislation, (iii) la
promotion du partenariat entre les communaut�s et les services juridiques pour faciliter
l�acc�s des femmes � ces services, (iv) la r�vision des diff�rents textes de la l�gislation
nationale pour les rendre conformes aux engagements internationaux ratifi�s par STP, (v)  la
lutte contre les violences � l��gard des femmes, (vi) la mobilisation pour  l�augmentation de la
pr�sence des femmes dans les instances de d�cision et d�ex�cution politique,  (vii) le
renforcement de la participation des femmes dans les instances de gestion et de d�cision des
secteurs de d�veloppement �conomique, et  (viii) le renforcement des capacit�s des femmes.

Cependant, l��galit� de droit ne pourra se transformer en un e �galit� de fait, si elle n’est pas
soutenue par une forte campagne d’information et de sensibilisation et un important plaidoyer
en direction des d�cideurs et des leaders d’opinion.

Orientation strat�gique  5 : Renforcement des capacit�s d�intervention d es m�canismes
           institutionnels en faveur de l��galit� et de l��quit� de genre

La mise en place d’un dispositif performant au niveau institutionnel ainsi que le renforcement
de la synergie des interventions dans le domaine du genre sont des conditions n�cessaires
pour la mise en oeuvre efficace, le suivi et l’�valuation de la SNEEG. Les objectifs retenus �
cet effet se r�sument comme suit :

- Accro�tre les moyens d�intervention du m�canisme national
- Assurer au m�canisme national une r�elle capac it� d�intervention
- Accro�tre la capacit� d�intervention de la soci�t� civile intervenant dans le domaine du

genre et de la promotion de la femme
- Assurer la prise en compte des besoins diff�renci�s des femmes et des hommes dans

les politiques, programmes et projets de d�veloppement
- Accro�tre l�acc�s des femmes aux ressources financi�res des institutions de

financement formels et informels

Pour soutenir la r�alisation de ces objectifs, les strat�gies  � d�velopper concernent (i) le
renforcement de la capacit� institutionnelle et organisationnelle du m�canisme national genre
et des organisations de la soci�t� civile, (ii) le renforcement des comp�tences en genre du
m�canisme national (iii) le renforcement de la capacit� de communication, de coordination et
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de suivi-�valuation du m�canisme national, et (iv) l�int�gration de l�approche genre dans la
conception, la planification et la budg�tisation des actions de d�veloppement.

Le d�veloppement d�un syst�me d�information et de recherche sur les questions de gen re et le
d�veloppement des comp�tences en genre des diff�rentes parties prenantes seront des
strat�gies d�appui essentielles � la prise en compte des besoins diff�renci�s des femmes et des
hommes dans les interventions de d�veloppement.

En mati�re de fin ancement, un plaidoyer en direction des institutions de financement existant
pour une plus grande ouverture aux initiatives li�es au genre et � la promotion des femmes
viendra soutenir la promotion �conomique des femmes.

La matrice compl�te de la Strat�gi e Nationale pour l�Egalit� et l�Equit�  est pr�sent�e ci -
dessous. Elle int�gre les r�sultats li�s � l��galit� et � l��quit� de genre attendus de la mise en
�uvre de la strat�gie, les indicateurs et les actions propos�es.




